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Délégation territoriale de l'Agence régionale de Santé des

Vosges

88-2022-06-29-00013

décision tarifaire n°5846 portant fixation pour 2022 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de

moyens du centre communal d'action sociale Capavenir

Vosges pour la Maison de retraite le Cèdre Bleu
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°5846 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
C C A S  CAPAVENIR VOSGES - 880784954 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - MAISON RETRAITE 

LE CEDRE BLEU - 880784418 

 

 

La Directrice de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme CAYRE Virginie en qualité  de Di-

rectrice de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la directrice générale de l’ARS vers la déléguée terri-

toriale du département des VOSGES en date du 25/05/2022; 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 21/09/2020, prenant effet au 

01/01/2021; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 

et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée          

C C A S  CAPAVENIR VOSGES (880784954), a été fixée à 1 290 937,58€, dont 0,00€ à titre 

non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 290 937,58 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

880784418 1 226 741,15 0,00 0,00 0,00 64 196,43 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

880784418 55,01 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

107 578,13€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 290 937,58€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 290 937,58€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

880784418 1 226 741,15 0,00 0,00 0,00 64 196,43 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

880784418 55,01 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

107 578,13€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire C C A S  CAPAVENIR VOSGES 880784954) 

et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   EPINAL                                            , Le  29 juin 2022                                  

 

 

Par délégation, la Déléguée territoriale,  

 

Cécile AUBREGE-GUYOT 
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Délégation territoriale de l'Agence régionale de Santé des

Vosges

88-2022-06-29-00012

décision tarifaire n°6232 portant fixation pour 2022 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de

moyens de l'association maison d'accueil Marcel Boussac

pour l'établissement      d'hébergement pour personnes

âgées dépendantes Anne et Jean-Marie Compas et le Foyer

d'Accueil Médicalisé Le Château de la Forge

Délégation territoriale de l'Agence régionale de Santé des Vosges - 88-2022-06-29-00012 - décision tarifaire n°6232 portant fixation pour 2022 du montant et de
la répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de l'association maison d'accueil Marcel Boussac pour
l'établissement      d'hébergement pour personnes âgées dépendantes Anne et Jean-Marie Compas et le Foyer d'Accueil Médicalisé Le Château de la Forge

9



1 
 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°6232 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOC MAISON D'ACCUEIL MARCEL BOUSSAC - 880785449 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD ANNE ET 

JEAN-MARIE COMPAS - 880783634 

 

Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) (F.A.M.) - FAM " LE CHATEAU DE 

LA FORGE " - 880005798 

 

 

La Directrice de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme CAYRE Virginie en qualité  de Di-

rectrice de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la directrice générale de l’ARS vers la déléguée terri-

toriale du département des VOSGES en date du 25/05/2022; 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 29/10/2019, prenant effet au 

01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 

et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée AS-

SOC MAISON D'ACCUEIL MARCEL BOUSSAC (880785449), a été fixée à 1 370 336,34€, 

dont -518,00€ à titre non reconductible. 
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Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 1 014 599,57 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

880783634 1 014 599,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

880783634 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

84 549,96€. 

 

-personnes handicapées: 355 736,77 € (dont 355 736,77 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

880005798 355 736,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

880005798 97,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 29 644,73€ (dont 29 644,73€ imputable à l’Assurance Maladie) 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 370 854,34€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

Délégation territoriale de l'Agence régionale de Santé des Vosges - 88-2022-06-29-00012 - décision tarifaire n°6232 portant fixation pour 2022 du montant et de
la répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de l'association maison d'accueil Marcel Boussac pour
l'établissement      d'hébergement pour personnes âgées dépendantes Anne et Jean-Marie Compas et le Foyer d'Accueil Médicalisé Le Château de la Forge

11



3 
 

  - personnes âgées : 1 014 599,57€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

880783634 1 014 599,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

880783634 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

84 549,96€   

 

  -personnes handicapées : 356 254,77€ 

(dont 356 254,77 € imputable à l’Assurance Maladie) 

   

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

880005798 356 254,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

880005798 97,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes  handicapées, s’établit 

à 29 687,90€ (dont 29 687,90€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC MAISON D'ACCUEIL MARCEL 

BOUSSAC (880785449) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   EPINAL                                            , Le  29 juin 2022                                  

 

 

 

Par délégation, la Déléguée territoriale, 

 

Cécile AUBREGE-GUYOT 
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°6403 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MUTUALITE FRANCAISE LORRAINE - UTML - 540013042 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD/ESAD UTML EPINAL - 

880784475 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD/ESAD UTML DE CON-

TREXEVILLE - 880784319 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD UTML  DE MIRECOURT - 

880006499 

 

 

La Directrice de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme CAYRE Virginie en qualité  de Di-

rectrice de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la directrice générale de l’ARS vers la déléguée terri-

toriale du département des VOSGES en date du 25/05/2022 ; 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 26/11/2018, prenant effet au 

01/01/2019; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du  01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 

et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MU-

TUALITE FRANCAISE LORRAINE - UTML (540013042), a été fixée à 2 593 407,93€, dont 

-23 730,00€ à titre non reconductible. 
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Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 2 188 807,26 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

880784319 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

880784475 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 188 807,26 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

880784319 0,00 0,00 0,00 0,00 

880784475 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

182 400,60€. 

 

-personnes handicapées: 404 600,67 € (dont 404 600,67 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

880006499 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

880006499 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 33 716,72€ (dont 33 716,72€ imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 2 617 137,93€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 2 212 537,26€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

880784319 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

880784475 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 212 537,26 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

880784319 0,00 0,00 0,00 0,00 

880784475 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

184 378,10€   

 

  -personnes handicapées : 404 600,67€ 

(dont 404 600,67 € imputable à l’Assurance Maladie) 

   

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

880006499 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

880006499 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

33 716,72€ (dont 33 716,72€ imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 La Directrice de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE LORRAINE - 

UTML 540013042) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   EPINAL                                            , Le  29 juin 2022                                  

 

 

 

Par délégation, la Déléguée territoriale, 

 

Cécile AUBREGE-GUYOT 
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DECISION TARIFAIRE N°6618 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
CHI HMV - EHPAD LES CHARMES - 880783584 

 

 

 La Directrice de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la directrice générale de l’ARS vers la déléguée 

territoriale du département des VOSGES en date du 25/05/2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée CHI HMV - 

EHPAD LES CHARMES (880783584) sise 2 R GEORGES TRONQUART 88100 ST DIE DES 

VOSGES    88100 Saint-Dié-des-Vosges et gérée par l’entité dénommée CHI HOPITAUX DU 

MASSIF DES VOSGES (880009147) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 275 315,88 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 106 276,32 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 116 711,88 48,04 

UHR 
0,00 0 

PASA 
58 216,27 0 

Hébergement Temporaire 
34 685,39 93,74 

Accueil de jour 
65 702,34 60,11 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 275 315,88 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 116 711,88 48,04 

UHR 
0,00 0 

PASA 
58 216,27 0 

Hébergement Temporaire 
34 685,39 93,74 

Accueil de jour 
65 702,34 60,11 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 106 276,32 €. 

  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directrice de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI HOPITAUX DU MASSIF DES VOSGES 

(880009147) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Epinal,  le  30 juin 2022                                  

 

 

 

Par délégation, la Déléguée Territoriale,  

 

Cécile AUBREGE-GUYOT 
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°6619 PORTANT FIXATION POUR 2022  
               DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ADAVIE - 880786496 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
                          Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)  

 LE HOME DU CAMEROUN - 880783667 

 

 

 La Directrice de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme CAYRE Virginie en qualité  de Di-

rectrice de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la directrice générale de l’ARS vers la déléguée            

territoriale du département des VOSGES en date du 25/05/2022 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 26/12/2019, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 

et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

ADAVIE (880786496), a été fixée à 900 125,30€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 900 125,30 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

880783667 881 660,68 0,00 0,00 18 464,62 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

880783667 48,83 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit                            

à 75 010,44€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 900 125,30€. Elle se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 900 125,30€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

880783667 881 660,68 0,00 0,00 18 464,62 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

880783667 48,83 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit                         

à 75 010,44€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 6, Rue du Haut Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notifi-

cation. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directrice de l’ARS Grand Est est chargé(e) de  l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire ADAVIE 880786496) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Epinal                                            , Le  30 juin 2022                                  

 

Par délégation, la Déléguée Territoriale, 

 

Cécile AUBREGE-GUYOT 
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DECISION TARIFAIRE N°6620 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
CHI HMV - SSIAD SAINT DIE DES VOSGES – 880784392 

 
 

 La Directrice de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme, CAYRE, Virginie en qualité 

 de Directrice de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la directrice générale de l’ARS vers la déléguée 

territoriale du département des VOSGES en date du 25/05/2022 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée CHI HMV - SSIAD SAINT DIE 

DES VOSGES (880784392) sise 26 R DE L'AMERIQUE 88100 ST DIE DES VOSGES     

88100 Saint-Dié-des-Vosges et gérée par l’entité dénommée CHI HOPITAUX DU MASSIF 

DES VOSGES (880009147);  

 
 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 476 103,93 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 476 103,93 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

39 675,33 €). Le prix de journée est fixé à 68,65 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 

 

 

 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 
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DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

0,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

476 103,93 

- dont CNR -5 913,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 476 103,93 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

476 103,93 

- dont CNR -5 913,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 476 103,93 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 482 016,93 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 482 016,93 € (douzième applicable 

s’élevant à 40 168,08 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 69,50 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directrice de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI HOPITAUX DU MASSIF DES VOSGES 

(880009147) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Epinal                                            , Le  30 juin 2022                                  

 

 

Par délégation, la Déléguée Territoriale,  

 

Cécile AUBREGE-GUYOT  
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DECISION TARIFAIRE N°6909 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
MAISON DE RETRAITE LE HOME FLEURI - 880783592 

 

 

La Directrice de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la directrice générale de l’ARS vers la déléguée 

territoriale du département des VOSGES en date du 25/05/2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée MAISON DE 

RETRAITE LE HOME FLEURI (880783592) sise 53 CHE DE PETINCHAMP 88200 ST 

ETIENNE LES REMIREMONT et gérée par l’entité dénommée ASS GEST MAIS RET HOME 

FLEURI (880000583) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 238 340,16 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 195,01 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 158 371,05 53,66 

UHR 
0,00 0 

PASA 
43 941,33 0 

Hébergement Temporaire 
18 013,89 253,72 

Accueil de jour 
18 013,89 720,56 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 238 340,16 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 158 371,05 53,66 

UHR 
0,00 0 

PASA 
43 941,33 0 

Hébergement Temporaire 
18 013,89 253,72 

Accueil de jour 
18 013,89 720,56 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 195,01 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 La Directrice de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS GEST MAIS RET HOME FLEURI 

(880000583) et à l’établissement concerné. 
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Fait à   EPINAL,  le  30 juin 2022                                  

 

 

 

 

 

Par délégation, la Déléguée territoriale,  

 

Cécile AUBREGE-GUYOT 
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DECISION TARIFAIRE N°6999 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD CCAS D'EPINAL - 880784327 

 

La Directrice de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme CAYRE Virginie en qualité  de 

Directrice de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la directrice générale de l’ARS vers la déléguée 

territoriale du département  des VOSGES en date du 25/05/2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD CCAS D'EPINAL 

(880784327) sise 4 R PETITE RUE DES FORTS 88000 EPINAL  et gérée par l’entité 

dénommée CCAS  D'EPINAL (880784541);  

 
 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 657 467,63 € au titre 

de  2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 657 467,63 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

54 788,97 €). Le prix de journée est fixé à 0,00 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

26 467,63 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

591 000,00 
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- dont CNR -9 225,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

40 000,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 657 467,63 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

657 467,63 

- dont CNR -9 225,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 657 467,63 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 666 692,63 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 666 692,63 € (douzième applicable 

s’élevant à 55 557,72 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 La Directrice de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS D'EPINAL (880784541) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   EPINAL                                            , Le  30 juin 2022                                  

 

 

 

 

Par délégation, la Déléguée territoriale, 

 

Cécile AUBREGE-GUYOT 
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PREFECTURE DES VOSGES

DDESTPP DES VOSGES

Arrêté d’agrément 
d’un organisme de services à la personne

numéro : SAP 783 426 885

Le Préfet des Vosges,

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-
2 et D.7233-1,

Vu le cahier des charges de l’agrément fixé par l’arrêté du 1er octobre 2018,

Arrête :

Article 1 : L’agrément de l’organisme ADMR CHATENOIS, dont le siège social est situé 6 rue des
halles, 8870 CHATENOOIS, est donné pour une durée de cinq ans à compter du 29 avril 2022.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions habituelles fixées par l’article
R. 7232-9 du code du travail, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2 : Cet agrément couvre les activités suivantes :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 

- Assistance dans les  actes  quotidiens  de la  vie  ou aide à  l'insertion sociale  aux personnes
handicapées  ou  atteintes  de  pathologies  chroniques  (hors  actes  de  soins  relevant  d'actes
médicaux) 

- Accompagnement des personnes âgées et ou personnes handicapées 
- Conduite du véhicule des personnes ayant des difficultés de mobilité 

Article 3     : Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de :

- mandataire.

Article 4 : Sous peine de retrait de cet agrément, si l'organisme envisage de fournir des services ou de
fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer
ses activités sur un territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification
préalable de son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens
nouveaux correspondants dans les conditions fixées par la réglementation.
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L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local  d’accueil  dans un département pour
lequel il est agréé devra également faire l'objet d'un signalement préalable.

Article 5     : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à

R.7232-10 du code du travail,
- ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail,
- exerce d’autres activités ou sur d’autres territoires que ceux indiqués dans cet d'agrément,
- ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan qualitatif et
quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée.

Article 6 : Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L. 7233-2
du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du
code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et n’exercer que les
activités déclarées, à l’exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes
dispensés de cette condition par l’article L. 7232-1-2).

Article 7 : Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux auprès
de  la  DDETSPP des  Vosges.  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’économie,  des
finances et de l’industrie (DGE – Direction Générale des Entreprises), 6 Rue Louise Weiss – 75703
PARIS Cedex.

Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la
notification en saisissant le Tribunal administratif de Nancy, 5 Place de la Carrière – 54036 NANCY
Cedex.

Fait à Epinal, le 2 mai 2022

Pour  le  Préfet  des  Vosges  et  par
subdélégation,

Le  Directeur  Départemental  Adjoint
de  l’Emploi,  du  Travail,  des
Solidarités  et  de  la  Protection  des
Populations des Vosges,

S. HACH
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PREFECTURE DES VOSGES

DDESTPP DES VOSGES

Arrêté d’agrément 
d’un organisme de services à la personne

numéro : SAP 783 432 446

Le Préfet des Vosges,

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-
2 et D.7233-1,

Vu le cahier des charges de l’agrément fixé par l’arrêté du 1er octobre 2018,

Arrête :

Article 1 :  L’agrément de l’organisme ADMR DOMPAIRE dont le siège social est situé 25 rue du
2ème DB, 88270 VILLE SUR ILLON, est donné pour une durée de cinq ans à compter du 29 avril
2022.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions habituelles fixées par l’article
R. 7232-9 du code du travail, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2 : Cet agrément couvre les activités suivantes :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 

- Assistance dans les  actes  quotidiens  de la  vie  ou aide à  l'insertion sociale  aux personnes
handicapées  ou  atteintes  de  pathologies  chroniques  (hors  actes  de  soins  relevant  d'actes
médicaux) 

- Accompagnement des personnes âgées et ou personnes handicapées 
- Conduite du véhicule des personnes ayant des difficultés de mobilité 

Article 3     : Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de :

- mandataire.

Article 4 : Sous peine de retrait de cet agrément, si l'organisme envisage de fournir des services ou de
fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer
ses activités sur un territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification
préalable de son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens
nouveaux correspondants dans les conditions fixées par la réglementation.
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L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local  d’accueil  dans un département pour
lequel il est agréé devra également faire l'objet d'un signalement préalable.

Article 5     : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à

R.7232-10 du code du travail,
- ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail,
- exerce d’autres activités ou sur d’autres territoires que ceux indiqués dans cet d'agrément,
- ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan qualitatif et
quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée.

Article 6 : Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L. 7233-2
du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du
code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et n’exercer que les
activités déclarées, à l’exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes
dispensés de cette condition par l’article L. 7232-1-2).

Article 7 : Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux auprès
de  la  DDETSPP des  Vosges.  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’économie,  des
finances et de l’industrie (DGE – Direction Générale des Entreprises), 6 Rue Louise Weiss – 75703
PARIS Cedex.

Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la
notification en saisissant le Tribunal administratif de Nancy, 5 Place de la Carrière – 54036 NANCY
Cedex.

Fait à Epinal, le 3 mai 2022

Pour  le  Préfet  des  Vosges  et  par
subdélégation,

Le  Directeur  Départemental  Adjoint
de  l’Emploi,  du  Travail,  des
Solidarités  et  de  la  Protection  des
Populations des Vosges,

S. HACH
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PREFECTURE DES VOSGES

DDESTPP DES VOSGES

Arrêté d’agrément 
d’un organisme de services à la personne

numéro : SAP 522 799 535

Le Préfet des Vosges,

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-
2 et D.7233-1,

Vu le cahier des charges de l’agrément fixé par l’arrêté du 1er octobre 2018,

Arrête :

Article 1 : L’agrément de l’organisme ADMR EPINAL dont le siège social est situé 10 rue Français,
88000 EPINAL, est donné pour une durée de cinq ans à compter du 29 avril 2022.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions habituelles fixées par l’article
R. 7232-9 du code du travail, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2 : Cet agrément couvre les activités suivantes :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 

- Assistance dans les  actes  quotidiens  de la  vie  ou aide à  l'insertion sociale  aux personnes
handicapées  ou  atteintes  de  pathologies  chroniques  (hors  actes  de  soins  relevant  d'actes
médicaux) 

- Accompagnement des personnes âgées et ou personnes handicapées 
- Conduite du véhicule des personnes ayant des difficultés de mobilité 

Article 3     : Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de :

- mandataire.

Article 4 : Sous peine de retrait de cet agrément, si l'organisme envisage de fournir des services ou de
fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer
ses activités sur un territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification
préalable de son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens
nouveaux correspondants dans les conditions fixées par la réglementation.
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L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local  d’accueil  dans un département pour
lequel il est agréé devra également faire l'objet d'un signalement préalable.

Article 5     : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à

R.7232-10 du code du travail,
- ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail,
- exerce d’autres activités ou sur d’autres territoires que ceux indiqués dans cet d'agrément,
- ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan qualitatif et
quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée.

Article 6 : Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L. 7233-2
du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du
code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et n’exercer que les
activités déclarées, à l’exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes
dispensés de cette condition par l’article L. 7232-1-2).

Article 7 : Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux auprès
de  la  DDETSPP des  Vosges.  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’économie,  des
finances et de l’industrie (DGE – Direction Générale des Entreprises), 6 Rue Louise Weiss – 75703
PARIS Cedex.

Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la
notification en saisissant le Tribunal administratif de Nancy, 5 Place de la Carrière – 54036 NANCY
Cedex.

Fait à Epinal, le 2 mai 2022

Pour  le  Préfet  des  Vosges  et  par
subdélégation,

Le  Directeur  Départemental  Adjoint
de  l’Emploi,  du  Travail,  des
Solidarités  et  de  la  Protection  des
Populations des Vosges,

S. HACH

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations des Vosges - 88-2022-05-02-00035 - Renouvellement
agrément ADMR EPINAL 45



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des

Solidarités et de la Protection des Populations des Vosges

88-2022-05-02-00036

Renouvellement agrément ADMR MONTHUREUX SUR

SAONE

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations des Vosges - 88-2022-05-02-00036 - Renouvellement
agrément ADMR MONTHUREUX SUR SAONE 46



PREFECTURE DES VOSGES

DDESTPP DES VOSGES

Arrêté d’agrément 
d’un organisme de services à la personne

numéro : SAP

Le Préfet des Vosges,

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-
2 et D.7233-1,

Vu le cahier des charges de l’agrément fixé par l’arrêté du 1er octobre 2018,

Arrête :

Article 1 : L’agrément de l’organisme dont le siège social est situé , est donné pour une durée de cinq
ans à compter du 29 avril 2022.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions habituelles fixées par l’article
R. 7232-9 du code du travail, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2 : Cet agrément couvre les activités suivantes :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 

- Assistance dans les  actes  quotidiens  de la  vie  ou aide à  l'insertion sociale  aux personnes
handicapées  ou  atteintes  de  pathologies  chroniques  (hors  actes  de  soins  relevant  d'actes
médicaux) 

- Accompagnement des personnes âgées et ou personnes handicapées 
- Conduite du véhicule des personnes ayant des difficultés de mobilité 

Article 3     : Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de :

- mandataire.

Article 4 : Sous peine de retrait de cet agrément, si l'organisme envisage de fournir des services ou de
fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer
ses activités sur un territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification
préalable de son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens
nouveaux correspondants dans les conditions fixées par la réglementation.
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L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local  d’accueil  dans un département pour
lequel il est agréé devra également faire l'objet d'un signalement préalable.

Article 5     : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à

R.7232-10 du code du travail,
- ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail,
- exerce d’autres activités ou sur d’autres territoires que ceux indiqués dans cet d'agrément,
- ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan qualitatif et
quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée.

Article 6 : Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L. 7233-2
du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du
code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et n’exercer que les
activités déclarées, à l’exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes
dispensés de cette condition par l’article L. 7232-1-2).

Article 7 : Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux auprès
de  la  DDETSPP des  Vosges.  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’économie,  des
finances et de l’industrie (DGE – Direction Générale des Entreprises), 6 Rue Louise Weiss – 75703
PARIS Cedex.

Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la
notification en saisissant le Tribunal administratif de Nancy, 5 Place de la Carrière – 54036 NANCY
Cedex.

Fait à Epinal, le 2 mai 2022

Pour  le  Préfet  des  Vosges  et  par
subdélégation,

Le  Directeur  Départemental  Adjoint
de  l’Emploi,  du  Travail,  des
Solidarités  et  de  la  Protection  des
Populations des Vosges,

S. HACH
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Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP 783 426 885
et formulé conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail.

REFERENCES,

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31),

Vu  le  décret  n°  2011-1132 du  20  septembre  2011 modifiant  certaines  dispositions  du  code  du  travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

Vu  le  décret  n°  2011-1133 du  20  septembre  2011 modifiant  certaines  dispositions  du  code  du  travail
relatives au chèque emploi service-service universel et aux services à la personne,

Vu le décret du 28 octobre 2020, nommant Monsieur Yves SEGUY, Préfet des Vosges,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021/55 du 31 mars 2021 du Préfet des Vosges accordant délégation de signature
à Monsieur Yann NEGRO, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations des Vosges,

Vu l’arrêté n° 2021-57 du 1er avril 2021, de Monsieur Yann NEGRO,  directeur départemental de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la protection des populations des Vosges, déléguant sa signature à Monsieur
Sébastien HACH, directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations (DDETSPP) des Vosges,

CONSTATE,

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la
personne a  été  déposée auprès  de la  DDETSPP des  Vosges,  le 26 octobre  2021,  par  Madame Hélène
COLIN, dont le siège est situé au 6 rue des Halles, 88170 CHATENOIS

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration
d’activité  de  services  à  la  personne  a  été  enregistré  au  nom  de  ADMR  CHATENOIS,  sous  le  
n° SAP 783 426 885

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait
de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Vosges
qui modifiera le récépissé initial. 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire 

Les activités relevant uniquement de la déclaration :

- Assistance administrative à domicile
- Assistance aux pers. ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH)
- Coordination et délivrance des SAP
- Entretien de la maison et travaux ménagers
- Livraison de courses à domicile
- Livraison de repas à domicile
- Préparation de repas à domicile
- Téléassistance et visioassistance
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Activités soumises à agrément de l’Etat (mode mandataire) :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux) 

- Assistance  dans  les  actes  quotidiens  de  la  vie  ou  aide  à  l'insertion  sociale  aux  personnes
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 

- Accompagnement des personnes âgées et ou personnes handicapées - Conduite  du  véhicule  des
personnes ayant des difficultés de mobilité 

Activités  relevant  de  la  déclaration  et  soumises  à  autorisation  du  Conseil  Départemental  (mode
prestataire) :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées (hors
actes de soins relevant d’actes médicaux) 

- Assistance  dans  les  actes  quotidiens  de  la  vie  ou  aide  à  l’insertion  sociale  aux  personnes
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d’actes médicaux) 

- Accompagnement  hors  domicile  des  personnes  âgées,  handicapées  ou  atteintes  de  pathologies
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) 

- Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées 

Ces  activités  exercées  par  le  déclarant,  sous  réserve  d’être  exercées  à titre  exclusif,  ouvrent  droit  au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail  et  L. 241-10 du code de la sécurité
sociale.

Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du
code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Fait à Epinal, le 29 avril 2022

Pour  le  Préfet  des  Vosges  et  par
subdélégation,

Le  Directeur  Départemental  Adjoint  de
l’Emploi, du Travail,  des Solidarités et de
la Protection des Populations des Vosges,

S. HACH

Voies de recours
La présente décision est susceptible d’être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification en exerçant :
- Un recours gracieux auprès du Préfet de département,
- Un recours hiérarchique auprès du ministre de l’économie,  des finances et  de l’industrie (DGE – Direction Générale des

Entreprises, 6 Rue Louise Weiss – 75703 PARIS Cedex.
- Un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal  administratif  de  Nancy  (5  place  de  la  carrière  54036  NANCY cedex).  La

juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr
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Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP 783 432 446
et formulé conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail.

REFERENCES,

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31),

Vu  le  décret  n°  2011-1132 du  20  septembre  2011 modifiant  certaines  dispositions  du  code  du  travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

Vu  le  décret  n°  2011-1133 du  20  septembre  2011 modifiant  certaines  dispositions  du  code  du  travail
relatives au chèque emploi service-service universel et aux services à la personne,

Vu le décret du 28 octobre 2020, nommant Monsieur Yves SEGUY, Préfet des Vosges,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021/55 du 31 mars 2021 du Préfet des Vosges accordant délégation de signature
à Monsieur Yann NEGRO, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations des Vosges,

Vu l’arrêté n° 2021-57 du 1er avril 2021, de Monsieur Yann NEGRO,  directeur départemental de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la protection des populations des Vosges, déléguant sa signature à Monsieur
Sébastien HACH, directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations (DDETSPP) des Vosges,

CONSTATE,
Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la
personne  a  été  déposée auprès  de la  DDETSPP des  Vosges,  le  26  octobre  2021,  par  Madame Josette
ARNOLD, dont le siège est situé au 25 rue du 2ème DB, 88270 VILLE SUR ILLON

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration
d’activité  de  services  à  la  personne  a  été  enregistré  au  nom  de  ADMR  DOMPAIRE,  sous  le  
n° SAP 783 432 446

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait
de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Vosges
qui modifiera le récépissé initial. 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire 

Les activités relevant uniquement de la déclaration :

- Assistance administrative à domicile
- Assistance aux pers. ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH)
- Coordination et délivrance des SAP
- Entretien de la maison et travaux ménagers
- Livraison de courses à domicile
- Livraison de repas à domicile
- Préparation de repas à domicile
- Téléassistance et visioassistance
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Activités soumises à agrément de l’Etat (mode mandataire) :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux) 

- Assistance  dans  les  actes  quotidiens  de  la  vie  ou  aide  à  l'insertion  sociale  aux  personnes
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 

- Accompagnement des personnes âgées et ou personnes handicapées - Conduite  du  véhicule  des
personnes ayant des difficultés de mobilité 

Activités  relevant  de  la  déclaration  et  soumises  à  autorisation  du  Conseil  Départemental  (mode
prestataire) :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées (hors
actes de soins relevant d’actes médicaux) 

- Assistance  dans  les  actes  quotidiens  de  la  vie  ou  aide  à  l’insertion  sociale  aux  personnes
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d’actes médicaux) 

- Accompagnement  hors  domicile  des  personnes  âgées,  handicapées  ou  atteintes  de  pathologies
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) 

- Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées 

Ces  activités  exercées  par  le  déclarant,  sous  réserve  d’être  exercées  à titre  exclusif,  ouvrent  droit  au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail  et  L. 241-10 du code de la sécurité
sociale.

Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du
code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Fait à Epinal, le 29 avril 2022

Pour  le  Préfet  des  Vosges  et  par
subdélégation,

Le  Directeur  Départemental  Adjoint  de
l’Emploi, du Travail,  des Solidarités et de
la Protection des Populations des Vosges,

S. HACH

Voies de recours
La présente décision est susceptible d’être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification en exerçant :
- Un recours gracieux auprès du Préfet de département,
- Un recours hiérarchique auprès du ministre de l’économie,  des finances et  de l’industrie (DGE – Direction Générale des

Entreprises, 6 Rue Louise Weiss – 75703 PARIS Cedex.
- Un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal  administratif  de  Nancy  (5  place  de  la  carrière  54036  NANCY cedex).  La

juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr
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Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP 522 799 535
et formulé conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail.

REFERENCES,

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31),

Vu  le  décret  n°  2011-1132 du  20  septembre  2011 modifiant  certaines  dispositions  du  code  du  travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

Vu  le  décret  n°  2011-1133 du  20  septembre  2011 modifiant  certaines  dispositions  du  code  du  travail
relatives au chèque emploi service-service universel et aux services à la personne,

Vu le décret du 28 octobre 2020, nommant Monsieur Yves SEGUY, Préfet des Vosges,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021/55 du 31 mars 2021 du Préfet des Vosges accordant délégation de signature
à Monsieur Yann NEGRO, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations des Vosges,

Vu l’arrêté n° 2021-57 du 1er avril 2021, de Monsieur Yann NEGRO,  directeur départemental de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la protection des populations des Vosges, déléguant sa signature à Monsieur
Sébastien HACH, directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations (DDETSPP) des Vosges,

CONSTATE,

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la
personne a été déposée auprès de la DDETSPP des Vosges, le 26 octobre 2021, par Madame Monique
JUTEAU, dont le siège est situé au 10 rue Français, 88000 EPINAL

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration
d’activité  de  services  à  la  personne  a  été  enregistré  au  nom  de  ADMR  EPINAL,  sous  le  
n° SAP 522 799 535

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait
de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Vosges
qui modifiera le récépissé initial. 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire 

Les activités relevant uniquement de la déclaration :

- Assistance administrative à domicile
- Assistance aux pers. ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH)
- Coordination et délivrance des SAP
- Entretien de la maison et travaux ménagers
- Livraison de courses à domicile
- Livraison de repas à domicile
- Préparation de repas à domicile
- Téléassistance et visioassistance
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Activités soumises à agrément de l’Etat (mode mandataire) :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux) 

- Assistance  dans  les  actes  quotidiens  de  la  vie  ou  aide  à  l'insertion  sociale  aux  personnes
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 

- Accompagnement des personnes âgées et ou personnes handicapées - Conduite  du  véhicule  des
personnes ayant des difficultés de mobilité 

Activités  relevant  de  la  déclaration  et  soumises  à  autorisation  du  Conseil  Départemental  (mode
prestataire) :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées (hors
actes de soins relevant d’actes médicaux) 

- Assistance  dans  les  actes  quotidiens  de  la  vie  ou  aide  à  l’insertion  sociale  aux  personnes
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d’actes médicaux) 

- Accompagnement  hors  domicile  des  personnes  âgées,  handicapées  ou  atteintes  de  pathologies
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) 

- Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées 

Ces  activités  exercées  par  le  déclarant,  sous  réserve  d’être  exercées  à titre  exclusif,  ouvrent  droit  au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail  et  L. 241-10 du code de la sécurité
sociale.

Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du
code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Fait à Epinal, le 29 avril 2022

Pour  le  Préfet  des  Vosges  et  par
subdélégation,

Le  Directeur  Départemental  Adjoint  de
l’Emploi, du Travail,  des Solidarités et de
la Protection des Populations des Vosges,

S. HACH

Voies de recours
La présente décision est susceptible d’être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification en exerçant :
- Un recours gracieux auprès du Préfet de département,
- Un recours hiérarchique auprès du ministre de l’économie,  des finances et  de l’industrie (DGE – Direction Générale des

Entreprises, 6 Rue Louise Weiss – 75703 PARIS Cedex.
- Un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal  administratif  de  Nancy  (5  place  de  la  carrière  54036  NANCY cedex).  La

juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr
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Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP 783 456 494
et formulé conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail.

REFERENCES,

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31),

Vu  le  décret  n°  2011-1132 du  20  septembre  2011 modifiant  certaines  dispositions  du  code  du  travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

Vu  le  décret  n°  2011-1133 du  20  septembre  2011 modifiant  certaines  dispositions  du  code  du  travail
relatives au chèque emploi service-service universel et aux services à la personne,

Vu le décret du 28 octobre 2020, nommant Monsieur Yves SEGUY, Préfet des Vosges,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021/55 du 31 mars 2021 du Préfet des Vosges accordant délégation de signature
à Monsieur Yann NEGRO, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations des Vosges,

Vu l’arrêté n° 2021-57 du 1er avril 2021, de Monsieur Yann NEGRO,  directeur départemental de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la protection des populations des Vosges, déléguant sa signature à Monsieur
Sébastien HACH, directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations (DDETSPP) des Vosges,

CONSTATE,

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la
personne a été déposée auprès de la DDETSPP des Vosges, le 26 octobre 2021, par Madame Jacqueline
MALINSKI, dont le siège est situé au 61 rue du pervis, 88410 MONTHUREUX SUR SAONE

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration
d’activité de services à la personne a été enregistré au nom de ADMR MONTHUREUX SUR SAONE sous
le n° SAP 783 456 494

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait
de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Vosges
qui modifiera le récépissé initial. 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire 

Les activités relevant uniquement de la déclaration :

- Assistance administrative à domicile
- Assistance aux pers. ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH)
- Coordination et délivrance des SAP
- Entretien de la maison et travaux ménagers
- Livraison de courses à domicile
- Livraison de repas à domicile
- Préparation de repas à domicile
- Téléassistance et visioassistance
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Activités soumises à agrément de l’Etat (mode mandataire) :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux) 

- Assistance  dans  les  actes  quotidiens  de  la  vie  ou  aide  à  l'insertion  sociale  aux  personnes
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 

- Accompagnement des personnes âgées et ou personnes handicapées - Conduite  du  véhicule  des
personnes ayant des difficultés de mobilité 

Activités  relevant  de  la  déclaration  et  soumises  à  autorisation  du  Conseil  Départemental  (mode
prestataire) :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées (hors
actes de soins relevant d’actes médicaux) 

- Assistance  dans  les  actes  quotidiens  de  la  vie  ou  aide  à  l’insertion  sociale  aux  personnes
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d’actes médicaux) 

- Accompagnement  hors  domicile  des  personnes  âgées,  handicapées  ou  atteintes  de  pathologies
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) 

- Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées 

Ces  activités  exercées  par  le  déclarant,  sous  réserve  d’être  exercées  à titre  exclusif,  ouvrent  droit  au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail  et  L. 241-10 du code de la sécurité
sociale.

Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du
code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Fait à Epinal, le 29 avril 2022

Pour  le  Préfet  des  Vosges  et  par
subdélégation,

Le  Directeur  Départemental  Adjoint  de
l’Emploi, du Travail,  des Solidarités et de
la Protection des Populations des Vosges,

S. HACH

Voies de recours
La présente décision est susceptible d’être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification en exerçant :
- Un recours gracieux auprès du Préfet de département,
- Un recours hiérarchique auprès du ministre de l’économie,  des finances et  de l’industrie (DGE – Direction Générale des

Entreprises, 6 Rue Louise Weiss – 75703 PARIS Cedex.
- Un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal  administratif  de  Nancy  (5  place  de  la  carrière  54036  NANCY cedex).  La

juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n°309/2022/DDT

portant autorisation d’installation d’enseignes 

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

Vu    le Code de l’environnement, notamment les articles L.581-8 L.581-18, L.581-21,
R.581-9 à R.581-13, R.581-16 et R.581-58 à 65 ;

Vu    le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Yves SEGUY, préfet des Vosges ;

Vu    l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 17 décembre
2019 nommant M. Dominique BEMER, directeur départemental des territoires
des Vosges à compter du 27 janvier 2020 ;

Vu      l’arrêté préfectoral n° 077/2022 du 6 avril 2022 accordant délégation de
signature au titre des attributions de la direction départementale des Vosges, de
la gestion des ressources humaines, de l’ordonnancement secondaire, et de
représentant du pouvoir adjudicateur à Monsieur Dominique BEMER directeur
départemental des territoires des Vosges ; 

Vu      la décision n° 095/2022 du 19 avril 2022 de subdélégation de signature relative
aux attributions de la direction départementale des territoires , à la gestion des
personnels, à la représentation du pouvoir adjudicateur et à l’exercice de la
compétence d’ordonnateur secondaire  ; 

Vu    la demande d’autorisation préalable présentée par Madame Magali PERRAIS
concernant la nouvelle installation d’enseignes relatives à l’activité “ALLIANZ”
située 280 Rue de Verdun dans la commune de Vittel, réceptionnée à la Direction
Départementale des Territoires le 5 août 2022 et enregistrée sous le numéro AP
088 516 22 0091 ;
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Considérant qu’en vertu des articles L.581-18 et L.581-8 du Code de l’environnement,
l’installation d’enseignes sur les immeubles et dans les lieux situés aux abords des
monuments historiques mentionnés à l’article L.621-30 du Code du patrimoine est
soumise à autorisation ;

Considérant que l’article R.581-16 du Code de l’environnement dispose que :
“l’autorisation d’installer une enseigne prévue à l’avant-dernier alinéa de l’article L. 581-

18 est délivrée par l’autorité compétente en matière de police après accord de

l’architecte des bâtiments de France lorsque cette installation est envisagée sur un

immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou protégé au titre des

abords en application de l'article L.621-30 du Code du patrimoine” ;

Considérant que l’activité “ALLIANZ” située 280 Rue de Verdun dans la commune de
Vittel est située dans le périmètre délimité des abords de monuments historiques,
l’installation d’enseignes sur l’immeuble précité est donc soumise à autorisation ;

Considérant l’avis favorable donné par l’architecte des bâtiments de France le 26 août
2022 néanmoins assorti de prescriptions mentionnées à l’article 1 du présent arrêté ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er - L’autorisation d’installation d’enseignes au bénéfice de l’activité
“ALLIANZ” située 280 Rue de Verdun dans la commune de Vittel est accordée sous
réserve des prescriptions suivantes :

– l’enseigne bandeau en façade sera composée de lettres autonomes fixées en
applique ou peintes directement sur la devanture ;

– les lettres découpées auront une hauteur maximale de 30 cm et pourront être
éventuellement rétroéclairées (par LED) ou avec un chant diffusant et une face
opaque ;

– la surface maximale de l’enseigne drapeau (enseigne perpendiculaire) sera de
0,50 m². Celle-ci sera placée dans l’alignement de l’enseigne bandeau. Son fond sera
opaque et non diffusant. Seuls les lettrages et les logos pourront être diffusant ;

– le noir et le blanc pur n’étant pas autorisés, il conviendra d’opter pour des teintes
allant du blanc cassé, beige clair au gris clair.
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Article 2 – Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal le 31 août 2022

Le Chef de Service de l’Environnement 

et des Risques,

Signé

Alain LERCHER

D  élais et voies de recours   :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans

un délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. Cette

décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du signataire du présent arrêté, ou d’un

recours hiérarchique auprès du directeur départemental des territoires, dans un délai de deux mois à compter

de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. La décision de rejet, expresse ou tacite

– née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours

gracieux ou hiérarchique – peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les

conditions indiquées ci-dessus.
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n°311/2022/DDT

portant autorisation de remplacement d’enseignes 

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu    le Code de l’environnement, notamment les articles L.581-18, L.581-21, R.581-9 à
R.581-13, R.581-16 et R.581-58 à 65 ;

Vu    le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Yves SEGUY, préfet des Vosges ;

Vu    l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 17 décembre
2019 nommant M. Dominique BEMER, directeur départemental des territoires
des Vosges à compter du 27 janvier 2020 ;

Vu    l’arrêté préfectoral n°077/2022 du 6 avril 2022 portant délégation de signature à
M. Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu    la décision n° 095/2022 du 19 avril 2022 de subdélégation de signature relative
aux attributions de la direction départementale des territoires ;

Vu    la demande d’autorisation préalable présentée par Monsieur Sébastien
FLECHON concernant un remplacement d’enseignes relatives à l’activité
“PHARMACIE FLECHON” située 2 Place du Général De Gaulle dans la commune
de Mirecourt, réceptionnée à la Direction Départementale des Territoires le 4
août 2022 et enregistrée sous le numéro AP 088 304 22 0090 ;

Considérant qu’en vertu des articles L.581-18 et L.581-8 du Code de l’environnement,
l’installation d’enseignes sur les immeubles et dans les lieux situés dans le périmètre
des sites patrimoniaux remarquables est soumise à autorisation ;

Considérant que l’activité “PHARMACIE FLECHON” située 2 Place du Général De
Gaulle dans la commune de Mirecourt est située dans le périmètre d’un site
patrimonial remarquable, l’installation d’enseignes est donc soumise à autorisation ;
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Considérant que l’article R.581-16 du Code de l’environnement dispose que
“l’autorisation d’installer une enseigne prévue à l’avant-dernier alinéa de l’article L. 581-

18 est délivrée par l’autorité compétente en matière de police après accord de

l’architecte des bâtiments de France lorsque cette installation est envisagée sur un

immeuble situé dans le périmètre d’un site patrimonial remarquable classé en

application de l’article L.631-1 du Code du patrimoine” ;

Considérant que l’architecte des bâtiments de France a rendu un avis favorable le 25
août 2022 assorti de prescriptions mentionnées à l’article 1 du présent arrêté ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er - L’autorisation de remplacement d’enseignes au bénéfice de l’activité
“PHARMACIE FLECHON” située 2 Place du Général De Gaulle dans la commune de
Mirecourt est accordée sous réserve des prescriptions suivantes :

– l’enseigne drapeau sera alignée avec l’enseigne bandeau et respectera les
dimensions (0.70 × 0.70 m), les supports de l’enseigne drapeau n’excéderont pas 7 cm
d’épaisseur maximale ;

– l’éclairage s’effectuera à l’aide d’un rétro-éclairage par LEDS ;

– l’enseigne “PHARMACIE”, située sur le haut du pignon, devra être supprimée.

Article 2 – Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal le 31 août 2022

Pour le Préfet et par délégation,

Pour le Directeur Départemental des Territoires,

Le Chef de Service de l’Environnement,

Signé

Alain LERCHER

D  élais et voies de recours   :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans un

délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. Cette décision

peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du signataire du présent arrêté, ou d’un recours hiérarchique

auprès du directeur départemental des territoires, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le

demandeur ou de sa publication pour les tiers. La décision de rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité

administrative à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours gracieux ou hiérarchique – peut

faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n° 296/2022 
portant dérogation temporaire de « niveau 1 » aux programmes d’action national et

régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine
agricole

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU la  directive  européenne  n°91/676/CEE  du  12  décembre  1991  concernant  la
protection des eaux contre la pollution par les nitrates à partir de sources agricoles,
dite directive « nitrates » ;

VU le  code de l’environnement,  notamment ses  articles  L.212-1,  L.216-3,  R.122-17 à
R.122-21 et R.211-80 à R.211-84 ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  Préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret  du 28 octobre 2020   portant nomination de Monsieur  Yves SEGUY en
qualité de préfet des Vosges,

VU l’arrêté du 19 décembre 2011 relatif  au programme d’actions national  (PAN)  à
mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par
les  nitrates  d’origine  agricole,  modifié  par  les  arrêtés  du  23  octobre  2013,  du  11
octobre 2016 et du 27 avril 2017 ;

VU  l’arrêté n° 2018/403 du 9 août 2018 établissant le programme d’actions régional
(PAR) en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine
agricole pour la région Grand-Est ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2021/491 du  31 août 2021 portant désignation des zones
vulnérables aux nitrates d’origine agricole sur le bassin Rhin-Meuse ;

VU l’arrêté préfectoral n°2021/601 du 28 octobre 2021 portant délimitation des zones
vulnérables aux nitrates d’origine agricole sur le bassin Rhin-Meuse ;
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VU l’arrêté préfectoral n°21-325 du 23 juillet 2021 et annexe portant désignation des
zones vulnérables aux nitrates d’origine agricole dans le bassin Rhône Méditerranée ;

VU l’arrêté préfectoral n°21-329 du 23 juillet 2021 et annexe portant délimitation des
zones vulnérables aux nitrates d’origine agricole dans le bassin Rhône Méditerranée;

VU les demandes des représentants de la profession agricole des 4 et 5 août 2022 ;

VU les conditions météorologiques de l’été 2022 constatées pour le mois de juillet et
la première quinzaine d’août, et en particulier l’humidité des sols ;

VU l’avis du conseil  de l’environnement et  des risques sanitaires et technologiques
(CODERST) qui s’est réuni le 24 août 2022;

CONSIDERANT que l'article R.211-81-5 du code de l'environnement prévoit que, dans
le  cas  de  situations  exceptionnelles,  en  particulier  climatiques,  le  préfet  de
département peut déroger temporairement aux mesures prévues aux 1°, 2°, 6° et 7°
du I de l'article R.211-81 du programme d’actions national et du programme d’actions
régional  du  Grand  Est après  avoir  pris  l’avis  du  conseil  départemental  de
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques ;

CONSIDERANT que la déclinaison de la mesure 7° du I de l'article R.211-81 en région
Grand Est,  telle que prévue par le programme  d’actions national et le programme
d’actions régional du Grand Est, implique notamment que les exploitants agricoles
situés  en  zone  vulnérable  assurent  une  couverture  des  sols  pendant  une  durée
minimale de deux mois en interculture longue, notamment par  l’implantation d’une
culture intermédiaire pièges à nitrates ;

CONSIDERANT  que cette couverture des sols est généralement implantée courant
août dans le département  des Vosges afin de permettre une destruction dans des
conditions météorologiques favorables à partir du 15 octobre ;

CONSIDERANT qu’à partir  du 15 octobre,  l’accès aux parcelles agricoles peut être
rendu difficile par les conditions climatiques ;

CONSIDERANT  que  les  conditions  climatiques  et  agronomiques  constatées  ne
permettent  pas  le  semis d’une  culture  intermédiaire  piège  à  nitrates dans  des
conditions assurant une levée dense et homogène ;

CONSIDERANT  que  l’efficacité  sur  la  réduction  de  la  lixiviation  de  l’azote  d’une
couverture des sols en interculture longue dépend de la qualité de son implantation
et de sa levée ;

CONSIDERANT qu’une couverture des sols,  même réduite à une durée d’un mois,
contribue à la limitation de la lixiviation des pertes d'azote pour en disposer pour la
culture suivante ;

CONSIDERANT que la récolte du maïs fourrage a débuté exceptionnellement à partir
du 15 août entraînant, de ce fait, l’obligation de mise en place une couverture des sols
en situation d’interculture longue ;
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CONSIDERANT  que  dans  ces  conditions,  il  est  préférable  d’attendre  que  des
conditions  météorologiques  et  agronomiques  favorables  soient  réunies  avant  de
semer  une culture  intermédiaire  piège à  nitrate  et  qu’en conséquence il  convient
d’adapter les conditions réglementaires de gestion des intercultures longues définies
dans le PAN et le PAR imposant une durée minimale de deux mois de présence de la
culture intermédiaire piège à nitrate avant sa destruction ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Vosges

Arrête :

Article 1     :   Portée  

Les  mesures  du  présent  arrêté  s’appliquent  sur  l’ensemble  des  zones  vulnérables
« nitrates » du département définies en application de l’article R 211-77 du code de
l’environnement. 

Les mesures du présent arrêté sont applicables à l’année civile 2022.

L’application  du  présent  arrêté  est  sans  préjudice  des  possibilités  d’adaptations
pérennes définies au point VII-5 de l’annexe 1 de l’arrêté du 19 décembre 2011 précité
et à leur déclinaison définie dans le Programme d’Action Régional.

Article 2     : Définition du niveau d’adaptation aux règles de gestion des intercultures  
longues

À compter de la signature du présent arrêté, il est dérogé à l’obligation du maintien
de la couverture végétale pour une durée minimale de deux mois prescrite par le
Programme  d’Actions  Régional. Ainsi,  la  durée  d’obligation  du  maintien  de  la
couverture végétale est ramenée à un mois.

La date limite pour laquelle l’implantation obligatoire  d’une couverture des sols en
interculture  longue,  fixée  par  l’article  II-1-1°  de  l’arrêté  préfectoral  n°2018/403  est
modifiée pour les cultures de maïs fourrage et est fixée au 15 août.

Article 3     :Suivi et évaluation  

Les exploitants agricoles qui mettent en œuvre la présente dérogation se déclarent à
la  DDT des  Vosges  à  l’aide  d’un  imprimé  de  déclaration  simple  (qui  peut  être  le
modèle en annexe 1) qui n’appelle pas de réponse de la part de l’Administration.

Ces dispositions feront l’objet d’un bilan qui sera présenté au conseil départemental
de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST).

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2022-08-30-00004 - Arrêté n° 296/2022 
portant dérogation temporaire de « niveau 1 » aux programmes d’action national et régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates
d’origine agricole

71



Article 4     :Publicité  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Il
sera transmis pour information au préfet de la région Grand-Est ainsi qu’aux ministres
en charge de l’agriculture et de l’écologie.

Article 5     : Exécution  

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et les
agents visés à l'article L.216-3 du code de l'environnement sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Fait à Épinal, le 30 Août 2022

Le Préfet,

SIGNE

Yves SEGUY

D  élais et voies de recours   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans
les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Annexe 1 à l’arrêté n°296/2022

Dérogation à la durée d’implantation des CIPAN – Année 2022

Destinataire :

Direction Départementale des Territoires
Service de l’Environnement et des Risques
Bureau des Politiques Territoriales de l’Eau
22 à 26 Avenue Dutac
88026 EPINAL Cedex

Commune de……………………………………

Le ……………………………………………….

Nom et Prénom de l’exploitant :…………………………………………….

Structure :……………………………………………………………………

Numéros d’îlots et communes (en zone vulnérable) concernées par la dérogation : 

•

•

•

•

•

•

•

•

me  déclare  auprès  de  la  DDT  des  Vosges,  conformément  à  l’arrêté  portant
dérogation : 

1-  à la durée d’implantation des CIPAN en zone vulnérable ;

2 -à la date limite d’implantation obligatoire des CIPAN suite à une culture de maïs 
fourrage.

(rayer la mention inutile) 

Signature
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2022-08-30-00001

Arrêté n° 307/2022/DDT

portant autorisation de modifications d’enseignes 
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n° 307/2022/DDT

portant autorisation de modifications d’enseignes 

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

Vu    le Code de l’environnement, notamment les articles L.581-18, L.581-21, R.581-9 à
R.581-13, R.581-16 et R.581-58 à 65 ;

Vu    le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Yves SEGUY, préfet des Vosges ;

Vu    l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 17 décembre
2019 nommant M. Dominique BEMER, directeur départemental des territoires
des Vosges à compter du 27 janvier 2020 ;

Vu    l’arrêté préfectoral n°077/2022 du 6 avril 2022 portant délégation de signature à
M. Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu    la décision n° 095/2022 du 19 avril 2022 de subdélégation de signature relative
aux attributions de la direction départementale des territoires ;

Vu    la demande d’autorisation préalable présentée par Monsieur Nicolas VALENTE se
rapportant à une modification d’enseignes liées à l’activité commerciale “GREEN
MOJO” située 5 D Ancienne Route de la Vologne dans la commune de La Bresse,
réceptionnée à la Direction Départementale des Territoires le 25 août 2022 et
enregistrée sous le numéro AP 088 075 22 0096 ;

Considérant qu’en vertu des articles L.581-18 et L.581-8 du Code de l’environnement,
l’installation d’enseignes dans les parcs naturels régionaux est soumise à autorisation ;

Considérant que l’activité commerciale “GREEN MOJO”, située 5 D Ancienne Route de
la Vologne dans la commune de La Bresse, se trouve dans le Parc Naturel Régional des
Ballons des Vosges, les modifications d’enseignes sur ce bâtiment sont soumises à
autorisation ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er - L’autorisation de modifications d’enseignes au bénéfice de l’activité
“GREEN MOJO”, située 5 D Ancienne Route de la Vologne dans la commune de La
Bresse, est accordée.

Article 2 – Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal le 30 août 2022

Le Chef de Service de l’Environnement 

et des Risques,

Signé

Alain LERCHER

D  élais et voies de recours   :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy

dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les

tiers. Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du signataire du présent

arrêté, ou d’un recours hiérarchique auprès du directeur départemental des territoires, dans un délai de

deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. La décision

de rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de deux mois à

compter de la réception du recours gracieux ou hiérarchique – peut faire l’objet, avec la décision

contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2022-08-23-00003

Arrêté n° 2022-1833 du 23 août 2022

portant délégation de signature à Monsieur Grégory

BOINEL, directeur départemental adjoint des territoires

des Vosges en matière d’autorisations individuelles de

transports exceptionnels dans le département de la Meuse
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Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau de l’interministérialité

Arrêté n° 2022-1833 du 23 août 2022
portant délégation de signature à Monsieur Grégory BOINEL, 

directeur départemental adjoint des territoires des Vosges 
en matière d’autorisations individuelles de transports exceptionnels 

dans le département de la Meuse.

La Préfète de la Meuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,
Chevalier des Palmes Académiques,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2005-471 du 16 mai 2005 fixant l’organisation de l’administration centrale du ministère
de l’équipement, des transports, de l’aménagement du territoire, du tourisme et de la mer ;

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d’engins
ou de véhicules et ensemble de véhicules comportant plus d’une remorque ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Pascale TRIMBACH, Préfète de la Meuse ;

Vu  l'arrêté  du  Premier  ministre  du  30  mars  2022  nommant  Monsieur  Grégory  BOINEL  Directeur
Départemental adjoint des Territoires des Vosges ;

Préfecture de la Meuse
40 rue du Bourg
CS 30512
55012 Bar-le-Duc Cédex
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Vu la convention n°2015-4871 signée respectivement par le préfet de la Meuse et le préfet des Vosges
les 23 juin 2015 et 3 juillet 2015 ;

Vu l'avenant à la convention n° 2015-4871 , signé respectivement par le préfet de la Meuse et le préfet
des Vosges les 15 juin 2020 et 23 juin 2020 ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires de la Meuse ;

ARRETE

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Grégory BOINEL, directeur départemental
adjoint  des  territoires  des  Vosges,  à  l’effet  de  signer,  dans  le  cadre  de  ses  attributions  et  de  ses
compétences, les décisions afférentes aux autorisations individuelles de transports exceptionnels dans
le département de la Meuse.

Article 2 : Monsieur Grégory BOINEL, directeur départemental adjoint des territoires des Vosges, peut,
pour ces  autorisations  individuelles  de transports  exceptionnels  dans le département de la Meuse,
subdéléguer,  sous  sa  responsabilité,  sa signature à des fonctionnaires  placés sous son autorité.  Ces
subdélégations  seront  adressées  au  préfet  de  la  Meuse,  pour  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Article 3 : Dans un délai de 2 mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants
peuvent être introduits en recommandé avec accusé de réception :

-soit un recours gracieux, adressé à la Préfète de la Meuse, 40 rue du Bourg – 55 012 Bar-le-Duc ;
-soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur, Place Beauvau – 75 800 Paris
cedex 08 ;
-soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif de NANCY , 5 Place de la Carrière – 
CO  20038   -  54  036  NANCY  cedex.  Le  Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du
rejet explicite ou implicite de l'un de ces deux recours. Le rejet implicite intervient, suite au silence
gardé par l'administration, à l'issue d'une période de deux mois.

Article  4  :  La signature  et  la  qualité  des  fonctionnaires  délégataires  devront  être  précédées de  la
mention suivante :

« Pour la préfète de la Meuse et par délégation ».

Article 5 : L’arrêté n°2020-1761 du 24 août 2020 portant délégation de signature à M. Dominique BEMER,
directeur  départemental  des  territoires  des  VOSGES,  en  matière  d’autorisations  individuelles  de
transports exceptionnels dans le département de la Meuse est abrogé.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires des Vosges
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratif de la préfecture de la Meuse et des Vosges.

La Préfète

Signé

Pascale TRIMBACH
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2022-08-23-00004

Arrêté n° 2022-1834 du 23 août 2022

portant délégation de signature à Monsieur Grégory

BOINEL, directeur départemental adjoint des territoires

des Vosges en matière d’éducation routière dans le

département de la Meuse
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Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau de l’interministérialité

Arrêté n° 2022-1834 du 23 août 2022
portant délégation de signature à Monsieur Grégory BOINEL, 

directeur départemental adjoint des territoires des Vosges 
en matière d’éducation routière dans le département de la Meuse.

La Préfète de la Meuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,
Chevalier des Palmes Académiques,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2005-471 du 16 mai 2005 fixant l’organisation de l’administration centrale du ministère
de l’équipement, des transports, de l’aménagement du territoire, du tourisme et de la mer ;

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Pascale TRIMBACH, Préfète de la Meuse ;

Vu  l'arrêté  du  Premier  ministre  du  30  mars  2022  nommant  Monsieur  Grégory  BOINEL  Directeur
Départemental adjoint des Territoires des Vosges ;

Vu la convention signée respectivement les 3 août 2022 et 4 août 2022 par la préfète de la Meuse et le
préfet  des  Vosges   relative au  transfert  de  missions  qui  relèvent  de  l’éducation  routière  par  les
directions départementales des territoires ;

Préfecture de la Meuse
40 rue du Bourg
CS 30512
55012 Bar-le-Duc Cédex
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Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires de la Meuse ;

ARRETE

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Grégory BOINEL, directeur départemental
adjoint  des  territoires  des  Vosges,  à  l’effet  de  signer,  dans  le  cadre  de  ses  attributions  et  de  ses
compétences,  les  décisions qui  concernent  le  département  de  la  Meuse  afférentes  à  l’éducation
routière listées par  l’article 2 de la convention signée les 3 et 4 août 2022 relative au transfert  de
missions qui relèvent de l’éducation routière par les directions départementales des territoires. 

Article 2 : Monsieur Grégory BOINEL, directeur départemental adjoint des territoires des Vosges, peut,
pour  la délégation définie par  l’article 1er du présent  arrêté, subdéléguer,  sous sa  responsabilité,  sa
signature à des fonctionnaires placés sous son autorité. Ces  décisions de subdélégations de signature
seront  adressées  au  préfet  de la  Meuse,  pour  publication au recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.

Article 3 : Dans un délai de 2 mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants
peuvent être introduits en recommandé avec accusé de réception :

-soit un recours gracieux, adressé à la Préfète de la Meuse, 40 rue du Bourg – 55 012 Bar-le-Duc ;
-soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur, Place Beauvau – 75 800 Paris
cedex 08 ;
-soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif de NANCY , 5 Place de la Carrière – 
CO  20038   -  54  036  NANCY  cedex.  Le  Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du
rejet explicite ou implicite de l'un de ces deux recours. Le rejet implicite intervient, suite au silence
gardé par l'administration, à l'issue d'une période de deux mois.

Article  4  :  La signature et  la  qualité  des  fonctionnaires  délégataires  devront  être  précédées  de la
mention suivante :

« Pour la préfète de la Meuse et par délégation ».

Article 5 :  Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires des Vosges
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratif de la préfecture de la Meuse et des Vosges.

La préfète ,

Signé

Pascale TRIMBACH
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2022-08-31-00004

Arrêté n° 284/2022 du 31 août 2022 portant autorisation de

fermeture du tunnel Maurice Lemaire (RN159) pour

travaux de génie civil du 5 septembre 2022 au 21 octobre

2022, les nuits de 21h00 à 05h00

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2022-08-31-00004 - Arrêté n° 284/2022 du 31 août 2022 portant autorisation de fermeture du tunnel
Maurice Lemaire (RN159) pour travaux de génie civil du 5 septembre 2022 au 21 octobre 2022, les nuits de 21h00 à 05h00 83



Direction départementale
des territoires des Vosges

Service Connaissance Territoriale et Sécurité

Arrêté n° 284/2022 du 31 août 2022
portant autorisation de fermeture du tunnel Maurice Lemaire (RN159) pour travaux
de génie civil du 5 septembre 2022 au 21 octobre 2022, les nuits de 21h00 à 05h00

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière, notamment les articles R 118-3-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°
2009-176 du 16 février 2009 ;

Vu le décret du Président de la République du 28 octobre 2020 nommant M. Yves
SEGUY, préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté  interpréfectoral  n°127/2008/DDE du  22  septembre  2008 approuvant  le
plan de gestion du trafic du tunnel Maurice Lemaire ;

Vu l’arrêté interministériel du 29 août 2008 désignant le préfet des Vosges comme
autorité  administrative  chargée  de  la  sécurité  du  tunnel  Maurice  Lemaire  en
application de l’article R 118-3-6 du code de la voirie routière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  179/2019  du 12 février 2019  portant réglementation de la
circulation au droit des chantiers sur le domaine concédé à la société Autoroutes
Paris-Rhin-Rhône pour l’exploitation du tunnel Maurice Lemaire (RN159) ;

Vu la demande relative aux travaux de génie civil présentée par la société Autoroutes
Paris-Rhin-Rhône le 8 juillet 2022 ;

Vu l’avis sans observation du préfet du Haut-Rhin du 19 août 2022 ;
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Vu l’avis favorable du directeur départemental des territoires du Bas-Rhin du 23 août
2022 ;

Vu l’avis favorable du Conseil départemental des Vosges du 22 août 2022 ;

Vu l’avis favorable de la Collectivité européenne d’Alsace du 26 août 2022 ;

Considérant que les travaux de génie civil prévus à l’intérieur et aux abords du tunnel
Maurice Lemaire sont nécessaires pour pérenniser l’ouvrage ;

Considérant qu’il y a lieu d’assurer la protection des usagers et des riverains de la voie
publique, ainsi que celle des agents de la société Autoroutes paris-Rhin-Rhône et des
entreprises chargées de l’exécution des travaux et de réduire, autant que possible, les
entraves à la circulation durant les travaux de génie civil à l’intérieur et aux abords du
tunnel Maurice Lemaire ;

Considérant  que  les  travaux  sont  prévus  de  nuit,  entre  21h00  et  05h00,  sur  une
période où le trafic est le plus faible ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er – Fermeture
Le tunnel Maurice Lemaire sera fermé à la circulation, les nuits entre 21h00 et 05h00,
du lundi 5 septembre 2022 au vendredi 21 octobre 2022 pour la réalisation de travaux
de génie civil à l’intérieur et aux abords du tunnel Maurice Lemaire.

Si  cela s’avère nécessaire,  les travaux pourront se prolonger au-delà de la période
indiquée ci-avant. Dans ce cas, le tunnel Maurice Lemaire sera fermé à la circulation,
les nuits entre 21h00 et 05h00, du lundi  24 octobre 2022 au vendredi  28 octobre
2022.

La fermeture s’entend pour les deux sens de circulation.

Cette  fermeture  nécessite  de  dévier  le  trafic  poids  lourd  par  les  itinéraires  de
contournement du massif des Vosges, par le nord et par le sud.

La mise en œuvre et l’information des itinéraires alternatifs de contournement du
massif des Vosges se feront en coordination avec les autres gestionnaires de voirie, en
conformité avec le volet organisationnel du plan de gestion du trafic (PGT) du tunnel
Maurice Lemaire, conformément aux dispositions de l’article 4 de l’arrêté préfectoral
n° 179/2019 du 12 février 2019 susvisé.

Article 2 – Information aux services et aux usagers
L’information aux services et aux usagers suivants :
-  les  directions  départementales des  territoires (DDT) du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
des Vosges ;
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- la direction interdépartementale des routes Est (DIR Est) représentée par le centre
d'ingénierie, de sécurité et de gestion du trafic (CISGT) Myrabel ;
- le Conseil départemental des Vosges (CD 88) ;
- la Collectivité européenne d’Alsace (CeA) ;
- les services d’incendie et de secours (SIS) du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et des Vosges ;
- les groupements de gendarmerie du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et des Vosges ;
- la Société des Autoroutes du Nord et de l’Est de la France (SANEF)
sera  effectuée  par  la  société  Autoroutes  Paris-Rhin-Rhône  conformément  aux
dispositions de l’article 7 de l’arrêté préfectoral n° 179/2019 du 12 février 2019 susvisé.

Article 3 – Annulation et/ou report des travaux
En cas d’annulation ou de prolongation des travaux sur des périodes autres que celles
précisées  à  l’article  1er ci-avant,  toute  nouvelle  programmation  fera  l’objet  d’une
nouvelle autorisation préfectorale.

Article 4 – Publication et affichage
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et des Vosges et affiché dans les bureaux du district de Lusse
de la société Autoroutes Paris-Rhin-Rhône.

Article 5 – Exécution
M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Vosges,
MM. les Directeurs Départementaux des Territoires du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et des
Vosges,
M. le Directeur de la société Autoroutes Paris-Rhin-Rhône,
M. le Directeur Interdépartemental des Routes Est
et MM. les commandants des groupements de gendarmerie du Bas-bas-Rhin, du Haut-
Rhin et des Vosges
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Une copie du présent arrêté est adressée à :
Mme la sous-préfète de Saint-Dié-des-Vosges ,
Mme la sous-préfète de Sélestat-Erstein,
M. le sous-préfet de Colmar-Ribeauvillé,
M. le président de la Collectivité européenne d’Alsace,
M. le président du Conseil départemental des Vosges,
MM. les directeurs des services d’incendie et de secours du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
des Vosges,
Mme la maire de Sainte-Marie-aux-Mines
et MM. les maires de Lusse et Sainte-Croix-aux-Mines.

Fait à Épinal, le 31 août 2022
Le préfet

signé

Yves SEGUY
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D  élais et voies de recours   :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour
le demandeur, ou de sa publication pour les tiers.

Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet des
Vosges ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de la Transition écologique et
de la Cohésion des territoires, en charge des Transports, dans un délai de deux mois à
compter de sa notification pour le demandeur, ou de sa publication pour les tiers. La
décision de rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à
l’issue  du  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  réception  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique – peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux
dans les conditions indiquées ci-dessus.
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 Direction départementale
des territoires des Vosges

Arrêté préfectoral n° 298/2022 du 30 août 2022
accordant délégation de signature au titre des attributions de la direction départementale des

territoires des Vosges, de la gestion des ressources humaines, de l’ordonnancement secondaire, et de
représentant du pouvoir adjudicateur à Monsieur Grégory BOINEL

directeur départemental adjoint des territoires des Vosges 

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions, et notamment son article 34 ;

Vu la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 relative aux transports intérieurs ;

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, le
département et l’État ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales ;

Vu le Code de la commande publique ;

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L.561-1 à L.561-4,

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier  1997 relatif  à  la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n°2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles règles
de la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu l’arrêté du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la situation individuelle
des fonctionnaires et agents contractuels exerçant leurs fonctions dans les directions départementales
interministérielles ;

Vu l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir  en matière de recrutement et de
gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ;

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal: 03 29 69 88 89
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Vu le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Yves SEGUY Préfet des Vosges ;

Vu  la  vacance  du  poste  de  directeur  départemental  des  territoires  des  Vosges  à  compter  du  1er

septembre 2022 ;

Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur en date du 30  mars 2022 nommant M.
Grégory BOINEL directeur départemental adjoint des territoires des Vosges ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2019-245  du  20  mars  2019  portant  organisation  de  la  direction
départementale des territoires des Vosges ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article  1er  : Délégation  de  signature  est  accordée  à  M.  Grégory  BOINEL, directeur  départemental
adjoint des territoires des Vosges, à l’effet de signer dans le cadre de ses attributions et compétences,
les actes suivants :

N°
code

Nature du pouvoir Références
à titre indicatif

1. ADMINISTRATION GÉNÉRALE

1.a.1

1.a.2

1.a.3

1.a.4

1.a.5

a/ PERSONNEL

Dispositions communes à tous les agents affectés à la
DDT

Recrutement  pour  une  durée  supérieure  à  4 mois
d’agent contractuel de droit public pour les contrats
d’une durée inférieure ou égale à trois ans  et leurs
avenants, intégrant le licenciement durant la période
d’essai et l’autorisation de prolongation d’activité au-
delà de la limite d’âge.

Décisions  individuelles  relatives  à  l’octroi  des
autorisations d’absence, y compris celles relatives au
droit syndical dans la fonction publique

Établissement des ordres de mission

Notifications  individuelles  relatives  au  maintien  de
certains  agents  à  leur  poste  de  travail  en  vue
d’assurer la continuité du service public

Exercice d’une activité accessoire dans le cadre d’un
cumul d’activité

Loi  n°  84-16  du  11  janvier  1984
modifiée – art.4, 6 à 6 septies, 7 et
7bis
Décret n° 86-83 du 17 janvier 1986
modifié – art.3-2 à 9
Décret  n°  2018-1351  du  28
décembre 2018

Arrêté du 31 mars 2011 modifié
Décret  94-874  du  7  octobre  1994
modifié – art.19
Articles  13  et  16  (VI)  du décret  n°
82-447 du 28 mai 1982 modifié

Décret  n°  86-416 du 12  mars  1986
modifié
Décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006
modifié
Arrêté du 3 juillet 2006 modifié

Loi  n°  63-777  du  31  juillet  1963
relative à certaines modalités de la
grève dans les services publics.
Lois  n°  83-634  du  13  juillet  1983
modifiée  et  n°  84-16  du 11  janvier
1984  modifiée  et  les  circulaires
d’application

Arrêté du 31 mars 2011 modifié
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1.a.6

1.a.7

1.a.8

1.a.9

1.a.10

1.a.11

1.a.12

1.a.13

1.a.14

Établissement et  signature des  cartes  d’identité  de
fonctionnaires  et  des  cartes  professionnelles,  à
l’exclusion  de  celles  qui  permettent  d’exercer  des
contrôles à l’extérieur du département

Disponibilité
L’octroi  d’une  disponibilité  de  droit,  prévue  à
l’ensemble des fonctionnaires :
– à  l’expiration  des  droits  statutaires  à  congés  de
maladie,
– pour donner des soins au conjoint, à un enfant ou à
un  ascendant,  à  la  suite  d’un  accident  ou  d’une
maladie grave ;
– pour élever un enfant de moins de huit ans ;
– pour  donner  des  soins  à  un  enfant  à  charge,  au
conjoint  ou  à  un  ascendant  atteint  d’un  handicap
nécessitant la présence d’une tierce personne ;
– pour suivre le conjoint lorsque celui-ci est astreint à
établir  sa  résidence  habituelle,  en  raison  de  sa
profession, en un lieu éloigné du lieu d’exercice des
fonctions du fonctionnaire

L’octroi de disponibilité à la demande de l’intéressé
pour les adjoints administratifs

Congés
L’octroi :
– du  congé parental,  de  congés  pour  la  naissance
d’un enfant, du congé de maternité, de paternité et
d’adoption et du congé bonifié ;
– de congés annuels ;
– de congés pour l’accomplissement d’une période 
d’instruction militaire

L’octroi à l’ensemble des fonctionnaires titulaires ou
stagiaires de congés pour accident de service ou de
maladie professionnelle

L’octroi  aux  personnels  non  titulaires  de  l’État  de
congés en cas d’accident  du travail  ou de maladie
professionnelle

L’octroi,  aux  fonctionnaires  et  aux  agents  non
titulaires  de  l’État,  des  congés  de  formation
professionnelle, de formation syndicale ou en vue de
favoriser la formation des cadres animateurs pour la
jeunesse

L’octroi  aux  agents  non  titulaires  de  l’État  et  aux
stagiaires,  de  congés  sans  traitement  pour
convenance personnelle

Temps partiel
L’autorisation d’exercer les fonctions à temps partiel

Arrêté du 31 mars 2011 modifié

Décret n° 85-986 du 16 septembre
1985
Arrêté du 29 décembre 2016

Décret  n°  86-351  du  6  mars  1986
modifié – art. 2 et 2.1
Arrêté du 31 mars 2011 modifié

Arrêté du 31 mars 2011 modifié

Décret  n°  86-351  du  6  mars  1986
modifié – art. 2
Arrêté du 31 mars 2011 modifié
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1.a.15

1.a.16

1.a.17

1.a.18

1.a.19

1.a.20

1.a.22

Réintégration
Décision  de  réintégration  des  fonctionnaires,
stagiaires et agents non titulaires de l’État lorsqu’elle
a lieu dans le service d’origine, dans les cas suivants :
– au terme d’une période à temps partiel,
– au terme d’un congé de longue durée ou de grave 
maladie,
– dans le cadre d’un mi-temps thérapeutique après 
un congé de longue durée.

Accidents
Décision  prononçant  l'imputabilité  au  service  d’un
accident ou d’une maladie professionnelle

Sanctions disciplinaires
Sanctions disciplinaires du premier groupe
Décision prononçant  la suspension conservatoire en
cas de faute grave

Nouvelle bonification indiciaire (NBI)
Arrêtés  définissant  les  fonctions  ouvrant  droit  à  la
nouvelle bonification indiciaire, la détermination du
nombre de points correspondant à chacune de ces
fonctions  et  l’attribution  des  points  de la  nouvelle
bonification indiciaire aux fonctionnaires, y compris
celle attribuée  au  titre  de la  mise  en  œuvre de  la
politique de la ville
Arrêtés individuels portant attribution des points de
la  nouvelle  bonification indiciaire  aux titulaires  des
postes éligibles

Ministère de la Transition Écologique /   Ministère de la  
Cohésion  des  Territoires  et  des  Relations  avec  les
Collectivités Territoriales

Nomination – Affectation – Mutation
Affectation – mutation au sein du département des :
– personnels d’exploitation
– ouvriers des parcs et ateliers

Affectation à un poste de travail des fonctionnaires
et  agents  non  titulaires  énumérés  ci-après,  lorsque
cette mesure n’entraîne ni changement de résidence,
ni modification de la situation des agents occupant
un emploi fonctionnel :
– tous les fonctionnaires de catégorie C et B,
– les fonctionnaires de catégorie A suivants : attachés
d’administration ou assimilés, ingénieurs des TPE ou
assimilés,
– tous les agents non titulaires de l’État

Mutation  au  sein  du  département  des  adjoints
administratifs et dessinateurs entraînant ou non un
changement  de  résidence  et  pouvant  modifier  la
situation de l’agent

Arrêté du 2 octobre 1989 – art. 1.5
Arrêté du 4 avril 1990 – art. 1.7

Loi  n°  84-16  du  11  janvier  1984
modifiée – art. 34.2 
Décret n° 60-1089 du 6 octobre 
1960 modifié – art. 3 

Loi  n°  84-16  du  11  janvier  1984
modifiée – art. 66 et 67
Arrêté du 31 mars 2011 modifié

Décret  n°  91-1067  du  14  octobre
1991 modifié
Décret  n°  2001-1161  du  07
décembre 2001
Arrêté du 7 décembre 2001 modifié

Décret  n°  91-393  du  25  avril  1991
modifié 
Décret  n°  65-382  du  21  mai  1965
modifié

Arrêté  n°  88-2153  du  8  juin  1988
modifié (MELT-DPS/GB2) – art. 1.8

Décret n° 2008-370 du 18 avril 2008
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1.b.1

1.b.2

1.b.3

1.b.4

1.b.5

1.b.6

1.b.7

1.b.8

1.b.9

b) CONTENTIEUX

Règlement amiable des dommages matériels causés à
des  tiers  du  fait  de  l’administration  ou  subis  par
l’administration

Réponse  aux  recours  gracieux  en  matière  de
dommages de travaux publics

Dans les domaines relevant de la compétence de la
DDT, représentation auprès du tribunal administratif
et présentation des observations orales dans le cadre
des  procédures  où  la  DDT  est  mise  en  cause  et,
notamment, dans les procédures de référé

Représentation de l’État dans le cadre des expertises
relevant  des  tribunaux  administratifs  ou  des
tribunaux judiciaires où la direction départementale
des  territoires  est  partie  aux  opérations  en  cause ;
formulation  et  transmission  des  observations  à
l'expert ("À dire d’expert")

Formulation  d’observations  écrites  ou  orales  et
représentation  auprès  des  tribunaux  judiciaires
concernant les infractions au Code de l’urbanisme

Formulation  d’observations  écrites  et  orales  en
défense  et  représentation  auprès  des  tribunaux
judiciaires dans les procédures de référé

Formulation  des  observations  écrites  et
représentation  auprès  des  tribunaux  judiciaires
concernant  les  infractions  au  Code  de
l’environnement  relatives  aux  compétences  de  la
DDT

Dépôt  en  urgence  devant  le  juge  administratif,  de
documents  techniques,  cartographiques,
photographiques,  etc,  nécessaires  à  la  préservation
des  intérêts  défendus  par  l’État  et  toutes
productions avant clôture d’instruction

Transactions  pénales  pour  les  contraventions  en
matière de police de l’environnement

Circulaire  ministérielle  n°  2003-64
du 3/11/2003

Code de justice administrative – art.
R.431-10, art. L.521-1 et suivants
Circulaire n° 88-47 du 9 mai 1988

Code de l’urbanisme

Code de l’environnement

Code de l’environnement – articles
L.173-12 et R.173-1 à R.173-4

2. INFRASTRUCTURES ET TRANSPORTS

2.a.

a)  Formalités  préalables  à  la  réalisation
d’infrastructures

Approbation des opérations domaniales

b)   Gestion  et  conservation  du  domaine  public
national

Arrêté du 4 août 1948 modifié par
arrêté du 23 décembre 1970
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2.b.1

2.b.2

2.c.1

2.c.2

2.d.1

2.d.2

2.d.3

2.d.4

2.e.1

2.e.2

2.e.3

Arrêtés  d’alignement  des  propriétés  riveraines  des
terrains SNCF

Arrêtés  de  modification  du  classement  ou  de
suppression  des  passages  à  niveau  SNCF –  arrêtés
autorisant  le  changement  ou  la  mise  en  place
d’équipement  à  un  passage  à  niveau existant  ou à
créer

c/ Gestion et conservation du domaine public routier

Avis du préfet sur les projets d’arrêté du président du
conseil  départemental  ou  des  maires  portant
réglementation de la circulation sur les voies classées
à grande circulation

Avis  du  préfet  sur  les  projets  de  modification  des
caractéristiques  techniques  des  routes
départementales  ou  voies  communales  classées  à
grande circulation

d/ Transports routiers

Arrêtés  d’autorisation  individuelle  temporaire  ou
permanente de transport exceptionnel (hors gabarit)

Dérogations  aux  interdictions  de  circulation  des
véhicules  de  transport  de  marchandises  les
dimanches et jours fériés

Dérogations  aux  interdictions  de  circulation  des
poids lourds sur la RN 66 (col de Bussang)

Autorisations de mise en circulation de petits trains
routiers touristiques

e/ Affichage publicitaire

Accusé  de  réception  des  dossiers  de  déclaration
préalable  de  publicité  et  demande  de  pièces
complémentaires

Arrêtés d’autorisation des enseignes temporaires et
demande de pièces complémentaires

Autorisation d’enseigne

Arrêté ministériel du 6.08.63

Arrêté ministériel  du 18 mars 1991,
modifié,  relatif  au classement, à  la
réglementation  et  à  l’équipement
des passages à niveau

Code de la route – art. R.411.3 à R
441.6, R 411.8

Code de  la  route  –  art.  L.110-3  et
R.411-8-1

Code de la route – R.433-1 à R.433-6
Arrêté ministériel du 04.05.06 relatif
aux transports exceptionnels

Code de la route – art. R.411-18
Arrêté  du  16  avril  2021  relatif  à
l’interdiction  de  circulation  des
véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes

Arrêté  inter-préfectoral  Vosges
Haut-Rhin  –  Bas-Rhin  n°  190-2000
DDE  du  1er  mars  2000  relatif  aux
restrictions de circulation des poids
lourds de plus de 19T sur les RN 66
de 22h00 à 06h00

Arrêté  ministériel  du  22.01.2015
définissant  les  caractéristiques  et
les  conditions  d’utilisation  des
véhicules autres que les autocars et
les  autobus,  destinés  à  des  usages
de tourisme et de loisirs

Code de  l’environnement  –  article
L.581-6 et R.581-6 à 8

Code de l’environnement – articles
R.581-17 et R.581-68 à 70

Code de l’environnement – articles
L.581-18 et 21
R.581-9 à 13 et R. 581-16
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2.e.4

2.e.5

2.e.6

2.e.7

2.e.8

2.e.9

2.f.1

2.f.2

2.f.3

2.f.4

2.g

Autorisation  de  dispositifs  de  publicité  lumineuse
autres que ceux qui supportent les affiches éclairées
par projection ou transparence

Courriers informant les annonceurs ou afficheurs de
l’obligation de mettre en conformité ou déposer leur
dispositif non réglementaire

Arrêtés  de  mise  en  demeure  ordonnant  la
suppression ou la mise en conformité d’un dispositif

Arrêtés  de  mise  en  demeure  ordonnant  la
suppression d’office

Arrêtés de mise en demeure ordonnant  l’exécution
d’office

Lettre de transmission au procureur de la République
de la copie de l’arrêté de mise en demeure

f/ Police de la navigation (hors réseau géré par VNF)

Prise d’arrêtés de règlements particuliers de police de
navigation intérieure (RPP).

Modifications  temporaires  des  RPP  et  prise  de
prescriptions  temporaires  assurant  la  sécurité  et  la
sûreté de la navigation intérieure.

Délivrance  d’autorisation  de  transports  spéciaux
dans les eaux intérieures.

Décision  d’autorisation  de  manifestation  sportive
nautique,  fête  nautique  ou autre  concentration  de
bateaux en eaux intérieures.

g/ Chemins de fer touristiques

Approbation  des  autorisations  de  mise  en
exploitation,  ainsi  que  leurs  modifications  et
renouvellements :
– notification de l’accusé de réception ;
– notification du délai d’instruction et son éventuelle 
prolongation ;
– demande de pièces complémentaires.

Code de l’environnement – articles
L.581-9 et R.581-9 à 13 

Art. L.581-27 et L.581-28

Art. L. 581-29

Art. L. 581-31

Article L.581-33

Code  des  transports  –  article
R.4241-66

Code  des  transports  –  articles
R.4241-67 et R. 4241-26

Code  des  transports  –  articles  R.
4241-35 et R. 4241-36

Code  des  transports  –  article  R.
4241-38

Décret n° 2017-440 du 30 mars 2017
relatif  à  la  sécurité  des  transports
publics guidés (décret STPG) – art.
26 et 28

3. GESTION ET CONSERVATION DU DOMAINE FLUVIAL

3.1

3.2

Actes d’administration du domaine public fluvial

Autorisation d’occupation temporaire

Code  général  de  la  propriété  des
personnes  publiques  –  articles  L.
2111-7 à L.2111-13 et articles L.2131-2
à L.2131-6

Code  général  de  la  propriété  des
personnes  publiques  –  articles  L.
2122-2 à L.2122-9
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3.3 Autorisations  de  prises  d’eau  et  d’établissements
temporaires

Code  général  de  la  propriété  des
personnes  publiques  –  articles  L.
2125-7 et L.2125-8

4. CONSTRUCTION

4.a

4.b.1

4.b.2

4.b.3

4.b.4

4.b.5

4.b.6

4.b.7

4.b.8

4.c.1

a/ Autorisation  d’effort direct et de constitution de
sociétés

Décisions  d’autorisation  aux  employeurs  d’investir
directement  leur  participation  à  l’effort  de
construction

b/ Décisions de financement

Décisions  d’octroi  des  subventions  relatives  au
foncier et à l'acquisition d’immeubles bâtis

Décisions en matière de subventions et prêts pour la
construction,  l’acquisition,  l’amélioration  et  la
démolition d’habitations donnant lieu à l’Allocation
Personnalisée au Logement

Autorisations  de  commencer  les  travaux  avant
l’octroi de la décision de subvention, dans le cadre
de  la  réhabilitation  des  logements  locatifs  sociaux
(PALULOS, PLUS, PLAI)

Dérogations  pour  financer  des  travaux  (Prime  à
l’Amélioration des Logements, à l’Utilisation Locative
et  à  l’Occupation  Sociale)  ayant  bénéficié  depuis
moins de 5 ans d’une subvention ou d’un prêt aidé
de  l’État  d’une  subvention  Agence  NAtionale  de
l’Habitat (ANAH)

Dérogation  à  la  dépense  subventionnable  (Prime à
l’Amélioration des Logements, à l’Utilisation Locative
et à l’Occupation Sociale)

Dérogations à la quotité minimale de travaux prévue
pour  les  opérations  d’acquisition-amélioration  de
logements locatifs sociaux (logements-foyers)

Dérogations  au plafond du coût  d’acquisition dans
les opérations d’acquisition-amélioration réalisées en
vue de créer des logements  foyers pour personnes
âgées ou personnes handicapées

Dérogation  au  taux  de  subvention  à  l’amélioration
des  logements  locatifs  sociaux  (Prime  à
l’Amélioration des Logements, à l’Utilisation Locative
et à l’Occupation Sociale)

c/  Décisions  et  aides  relatives  à  l’occupation  des
locaux et au démarrage des travaux

Récépissés  de  déclaration  de  location  et
autorisations  de  location  des  logements  financés à
l'aide des prêts aidés par l’État pour la construction,

Code construction  et  habitation  –
Art R.313-9-3

Code construction  et  habitation  –
Art. D.331-24 à D.331-25-1

Code construction  et  habitation  –
Art.  D.323-5,  R.325-1,  D.331-1  à
D.331-26

Code construction  et  habitation  –
Art. R. 323-8

Code construction  et  habitation  –
Art D.324-4

Code construction  et  habitation  –
Art. D.323-6 

Article  8  de  l’arrêté  ministériel
modifié du 5 mai 1995

Article  5  de  l’arrêté  ministériel  du
23 avril 2001

Article  D.323-7  du  Code  de  la
construction et de l’habitation

Code construction  et  habitation  –
art. D.331-41
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4.c.2

4.d

4.e.1

4.e.2

4.f

4.g

4.h

l'acquisition  et  l’amélioration  des  logements  en
accession à la propriété

Décisions  d’autorisation  de  changements
d’affectation de locaux lorsqu’ils ne s’accompagnent
pas de travaux

d/ Conventionnement

Conventions  passées  entre  l’État  et  les  personnes
physiques ou morales bailleresses de logements, en
application des articles L.352-1 à L.353-22 du Code
de la construction et de l'habitation :

– organisme HLM

– travaux d’amélioration

– sociétés d’économie mixte

– bénéficiaires  d’aides  de  l’État  autres  que  HLM et
SEM

– bénéficiaires prêts conventionnés

– logements foyers

– locations liées à une fonction ou un statut

– rénovation urbaine ou restauration immobilière

e/ Contrôle HLM

Avis et décisions d’autorisations, sauf avis divergents,
d’aliénation,  démolition,  transformation  du
patrimoine immobilier HLM

Avis sur les hausses de loyers des organismes HLM

f/ Reconstruction

Constructions  provisoires  –  Décisions  concernant
l'entretien  des  constructions  provisoires,  leur
démolition ou leur  remise au service des  domaines
pour aliénation

g/ Contrôles des règles de construction

h/ Lutte contre la mérule

Arrêté préfectoral délimitant les zones de risque de
présence de mérule

Code construction  et  habitation  –
art. R.631-4

Code construction  et  habitation  –
art. D.353-1 à 22

Code construction  et  habitation  –
art. D.353-32 à D.353-57

Code construction  et  habitation  –
art. D.353-58 à D.353-73

Code construction  et  habitation  –
art. D.353-89 à 103

Code construction  et  habitation  –
art. D.353-126 à D.353-152

Code construction  et  habitation  –
art. D.353-154 à 165

Code construction  et  habitation  –
art. D.353-166 à D.353-178

Code construction  et  habitation  –
art. D.353-189 à 199

Code  de  la  construction  et  de
l’habitation – art. L.443-7 à L.443-15-
2

Article  L.442-1-2  du  Code  de  la
construction et de l’habitation

Article L.151-1 à 151-2, du Code de la
construction et de l’habitation

Article L. 181-1 à L.181-10 du Code de
la construction et de l’habitation

Article  L.131-3  –  Code  de  la
construction et de l’habitation
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4.i

4.j.1

4.j.2

4.j.3

4.j.4

4.j.5

4.j.6

4.j.7

i/  Contrôle  des  diagnostics  de  performance
acoustique

j/ Accessibilité

Décision  d’approbation  ou  de  refus  de  l’agenda
d’accessibilité  programmée  simplifié  ou  de
patrimoine

Décision  de  prorogation  des  délais  de  dépôt  d’un
agenda d’accessibilité programmée

Décision  de  prorogation  d’exécution  des  travaux
d’un agenda d’accessibilité programmée

Décision  approuvant  ou  refusant  une  demande de
dérogation

Décision  de  constat  de  carence  d’un  agenda
d’accessibilité programmée

Convocation  des  maires  à  la  sous-commission
départementale d’accessibilité

Compte  rendu  de  séance  de  la  sous-commission
départementale  pour  l’accessibilité  aux  personnes
handicapées

Code de la construction et de 
l’habitation – L.165-1 à L.165-7 ; 
R.122.5 à R.122-35 ; R.165-1 à R.165-
9 ; D.122-12 à D.122-12 à R.165-19

Code de la construction et de 
l’habitation – articles L.164-1 à L.164-
3 ; R.164-3 ; R.122-18 et 21

Code de la construction et de 
l’habitation – articles L.161-1 ; L.161-
3 et 162.-1 ; L.165-7 ; R.165-1 ; D.165-
20 et 21

Décret n°95-260 du 8 mars 1995 
modifié

Décret  n°95-260  du  8  mars  1995
modifié

5. URBANISME

5.a.1

5.a.2

5.a.3

5.a.4

a/ Documents d’urbanisme

Porter à connaissance

Lettres de transmission des informations nécessaires
à l'élaboration,  la révision, du suivi  des mesures de
publicité des conventions de mise à disposition

Plans locaux d’urbanisme (initiative État) :
– Correspondances relatives à la mise en œuvre de la 
procédure et à l’instruction des modifications ou 
révisions des PLU, prescrits par le préfet, à l’exclusion 
des arrêtés de prescription, de mise en demeure et 
d’approbation et de leur insertion au recueil des 
actes administratifs

– Suivi des servitudes d’utilité publique
– Mise à jour des servitudes d’utilité publique 
annexées aux plans locaux d’urbanisme

Zone d’aménagement concerté : suivi des mesures de
publicité pour la création et la révision des ZAC

Code de l'urbanisme – art. L.132-1 à
L.132-3 et R.132-1

Code de l’urbanisme – art. L.132-1 à
L.132-5 et R.132-1, R.143-10, R.153-20
et R.153-21, R.163-9, L.132-4, L.132-15
et L.132-16

Code de l’urbanisme – art. L.153-54,
R.102-1,  L.151-43,  L.152-7,  L.153-60,
R.153-18

Code de l’urbanisme – art.  R.311-5,
R.311-9, R.311-12
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5.a.5

5.b.1

5.b.2

5.c.1

5.c.2

5.c.3

5.c.4

5.d.1

5.d.2

5.d.3

5.d.4

5.d.5

5.d.6

5.d.7

Actes de procédure relatifs au contrôle de légalité en
matière de documents d’urbanisme

b/ Droit de préemption

Attestations  sur  requête  du  propriétaire  de  la
péremption du droit de préemption dans la ZAD

Lettres de transmission nécessaires à la publicité des
arrêtés de ZAD

c/ Cas particuliers

Avis conforme du Préfet dans le cadre d’une partie
du territoire communal non couvert par un PLU

Avis  conforme du préfet  dans  le  cas  d’un  plan  de
surface  submersible  valant  plan  de  prévention  des
risques

Tous  actes,  décisions  et  documents  relatifs  à  la
liquidation  ou  l’ordonnancement  de  la  redevance
d’archéologie préventive

Avis du préfet en cas de PLU abrogé

d/ Formalités  préalables  à  l’acte  de  construire
(certificats  d’urbanisme,  permis,  déclarations
préalables applicables aux dossiers déposés à partir
du 1er octobre 2007)

Décisions  prises  au  nom  de  l’État  sur  certificats
d’urbanisme, sur permis et sur déclaration préalable
lorsque la proposition d’arrêté est favorable

Courriers de modifications du délai d’instruction de
droit commun

Courriers de prolongations exceptionnelles du délai
d’instruction

Courriers  de  notification  de  la  liste  des  pièces
manquantes en cas de dossier incomplet

Courriers de consultation des personnes publiques,
services ou commissions intéressés

Décisions de prorogation du certificat d’urbanisme,
de  permis  ou  de  la  décision  intervenue  sur  la
déclaration préalable

Courrier de mise en demeure de déposer un dossier
modificatif ou de mettre les travaux en conformité
avec  l'autorisation  accordée,  de  permis  ou  de
déclaration préalable

Code  général  des  collectivités
territoriales – art. L.2131-1 à L.2131-11
et L.5211-3 et L.5211-4

Code de l’urbanisme – art. R.212-5

Code de l’urbanisme – art. R.212-2

Code de l’urbanisme – art L.422-5

Décret  n°  1089-95  du  5  octobre
1995 – Art 10-III

Code du patrimoine – art. L.524-8

Art. L 422-6 du Code de l’urbanisme

Code de l’urbanisme – art R.422-2 a)
et b)

Code de l’urbanisme – art. R.423-42
et R.423-43

Code de l’urbanisme – art. R.423-44

Code de l’urbanisme – art. R.423-38

Code de l’urbanisme –  art. R.410-10,
R.423-50 à R.423-55

Code de l’urbanisme – art. R.410-17
et R.424-21

Code de l’urbanisme – art. L.462-2,
R.462-9
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5.d.8

5.d.9

5.e.1

5.e.2

5.e.3

5.e.4

5.e.5

5.e.6

5.e.7

5.e.8

5.e.9

5.f.1

Attestation certifiant que la conformité des travaux
avec le permis ou la déclaration n’a pas été contestée

Dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de
l’intervention d’un permis tacite ou d’une décision de
non opposition  à  une  déclaration  préalable,  arrêté
fixant les participations exigibles du bénéficiaire du
permis  ou  de  la  décision  prise  sur  la  déclaration
préalable

e/  Dispositions propres aux remontées  mécaniques
et aux tapis roulants de station de montagne

Autorisation d’exécution des travaux portant sur  la
réalisation  des  remontées  mécaniques  et  des  tapis
roulants

Avis conforme du préfet au titre de la sécurité des
installations  et  des  aménagements  dans  le  cadre
d’une  autorisation  d’exécution  des  travaux portant
sur  la  réalisation  de  remontées  mécaniques  et  des
tapis roulants

Décision  motivée  de  demande  de  pièces
complémentaires  ou  de  prolongation  de  délais
nécessaires à la formulation de l'avis conforme

Arrêté fixant les réserves et prescriptions auxquelles
peut être subordonnée l'autorisation d’exécution des
travaux

Autorisation de mise en exploitation portant sur  la
réalisation  des  remontées  mécaniques  et  des  tapis
roulants

Avis conforme du préfet au titre de la sécurité des
installations  et  des  aménagements  dans  le  cadre
d’une  autorisation  de  mise  en  exploitation  de
remontées mécaniques et des tapis roulants

Arrêté fixant  les  prescriptions  auxquelles  peut  être
subordonnée l’exploitation de l’appareil

Approbation  des  règlements  de  police  des
remontées  mécaniques  et  des  tapis  roulants,  ainsi
que leur modification

Approbation des orientations du système de gestion
de la sécurité (SGS) et leurs modifications :
– autorisation  temporaire  des  dérogations  aux
orientations du SGS ;
– accusé de réception du dossier ;
– demande de pièces complémentaires ;
– demande  de  précisions  ou  compléments
d’information

f/ Cas particuliers

Tous  actes,  décisions  et  documents  relatifs  à  la
liquidation  ou  l’ordonnancement  de  la  redevance
d’archéologie préventive

Code de l’urbanisme – art. R.462-10

Code de l’urbanisme – art. L.424-6,
R.424-8

Code de l’urbanisme – art. L.472-2

Code de l’urbanisme – art.  L.472-2
et R.472-21

Code de l’urbanisme – art. R4.72-9
et R.472-21

Code de l’urbanisme – art. R.472-8
et R.472-21

Code de l’urbanisme – art. L.472-4

Code de l’urbanisme – art. L.472-4,
R.472-18 et R.472-21

Code de l’urbanisme – art. R.472-18
et R.472-21

Code de l’urbanisme – art. R.472-15
Code du tourisme – art. R.342-11

Code du tourisme – art. R.342-12
Décret n° 2016-29 du 19 janvier 2016
relatif  à  la  sécurité  des  remontées
mécaniques  et  tapis  roulants  en
zone montagne
Arrêté  du  12  avril  2016  relatif  au
système de gestion de la sécurité

Code du patrimoine – art. L.524-8
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5.f.2

5.f.3

5.f.4

5.f.5

Avis  conforme  du  préfet  dans  le  cas  d’une
construction  située  dans  un  plan  de  surfaces
submersibles valant  plan de prévention des  risques
naturels prévisibles en application de l’article L.562-6
du Code de l’environnement

Dans  le  cadre  de  l’instruction  des  autorisations
d’urbanisme,  saisine  pour  avis  de  la  commission
départementale  de  préservation  des  espaces
naturels, agricoles et forestiers

Courriers  relatifs  au  certificat  d’urbanisme  dans  le
cadre de l’autorisation environnementale

Courriers  relatifs  aux  servitudes  d’utilité  publique
dans le cadre de l’autorisation environnementale

Code de l’urbanisme – art. R.425-21

Code de l’urbanisme – art. L.111-5

Code  de  l’environnement  –  art.
R.181-10

Code  de  l’environnement  –  art.
R.181-20

6. DIVERS

6.a

6.b.1

6.b.2

6.b.3

a/ Enquêtes publiques

Suite à donner aux demandes de communication des
conclusions  du  commissaire-enquêteur  ou  de  la
commission  d’enquête  à  l’occasion  des  enquêtes
d’utilité  publique  entrant  dans  le  cadre  des
attributions  des  services  de  la  direction
départementale des territoires

b/ Recensement des entreprises de Travaux Publics
et de Bâtiments

Notification  de  la  décision  d’agrément  de
recensement de l’entreprise

Notification de la décision de refus  d’agrément de
l’entreprise

Certificat de conformité aux obligations de défense
des entreprises du BTP

Ordonnance  n°  59.147  du
07/01/1959

Circulaire du 18/02/1998

Circulaire  ministérielle  93-63  du
30.08.93

7. ÉCONOMIE AGRICOLE ET FORESTIÈRE

7.a.1

7.a.2

7.a.3

a/  Aménagement  des  structures  agricoles  et
modernisation

Courriers relatifs à la réglementation du contrôle des
structures

Courriers  et  décisions  prises  en  application  de  la
réglementation  des  baux  ruraux.  Convocation  à  la
commission  consultative  départementale  des  baux
ruraux (CCPDBR)

Décisions relatives au suivi des plans d’investissement
à partir du 1er janvier 2005

Code rural et de la pêche maritime 
– art. L.331-1 et suivants et R. 331-1 
et suivants

Code rural et de la pêche maritime 
– art. R. 414-1 et suivants
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7.a.4

7.a.5

7.a.6

7.a.7

7.b

7.c

7.d.1

7.d.2

7.d.3

7.d.4

7.d.5

7.d.6

Décisions  relatives  aux  aides  à  l’installation  des
jeunes agriculteurs

Décisions  relatives  aux  différents  prêts  bonifiés
octroyés  aux  exploitations  agricoles  et  aux
groupements

Décisions de déclassement d’un prêt bonifié

Décisions relatives aux agréments des :
– GAEC

– groupements pastoraux

– associations foncières pastorales autorisées ou 
constituées d’office

Décisions relatives au retrait d’agrément des GAEC

b/ Production agricole

Décisions relatives aux surfaces,  aux aides couplées
et découplées ainsi qu’à l’aide de l’assurance récolte

Courriers  relatifs  au  Plan  de  Développement  Rural
Régional

c/ Contrôles

Suite donnée aux contrôles liés à l’octroi  des aides
PAC

d/ Aides diverses aux exploitations agricoles

Décisions relatives aux agriculteurs en difficulté et à
la réinsertion professionnelle

Décisions prises dans le cadre du régime de garantie
contre les calamités agricoles

Décisions  d’attribution  des  aides  dans  le  cadre  du
programme  d’accompagnement  à  l’installation-
transmission  en  agriculture  et  le  programme  pour
l’installation  des  jeunes  en  agriculture  et  le
développement des initiatives locales ((AITA et PIDIL)

Décisions  liées  aux  aides  conjoncturelles  en
productions animales et végétales

Convocations  à  la  commission  départementale
d’orientation  de  l’agriculture  (CDOA)  et  autres
commissions  départementales  diverses,  relevant  du
champ de compétence du présent chapitre
Procès-verbaux  et  avis  rendus  au  titre  de  ces
commissions

Décisions relatives au fonds d’allégement des charges
financières des agriculteurs

Code rural et de la pêche maritime, 
art. D. 343-3 et suivants

Code rural et de la pêche maritime, 
art. D. 343-3 et suivants

Code rural et de la pêche maritime  
– livre III

Code rural et de la pêche maritime, 
art. R. 323-7-1 et R. 323-8 à R. 323-51
Code rural et de la pêche maritime, 
art. R. 113-12, R. 135-3, D. 343-33
Code rural et de la pêche maritime, 
art. L.135-1 à L. 135-12, R. 131-1, R. 
135-2 à R. 135-10
Code rural et de la pêche maritime, 
art. R. 323-7-1 et R. 323-8 à R. 323-51

Règlements  (CE)  n°  1307/2013  du
17/12/13,  n°  1306/2013  du 17/12/13,
n°  640/2014  du  11/03//14,  n°
809/2014 du 17/07/14, n° 1305/2013
du 17/12/13.
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7.d.7

7.e.1

7.e.2

7.e.3

7.f.1

7.f.2

7.f.3

7.f.4

7.f.5

7.f.6

7.f.7

7.f.8

7.g.1

7.g.2

Décisions  relatives  à  l’attribution  d’aides  à  la
protection des troupeaux contre la prédation.

e/ Organisation de l’élevage

Agrément des directeurs d’établissement d’élevage

Subventions  à  l’établissement  départemental
d’élevage (EDE)

Agrément  des  programmes  départementaux
d’identification

f/ Organismes professionnels agricoles

Octroi  aux  sociétés  coopératives  agricoles  et  aux
unions de coopératives de dérogations relatives à la
provenance des produits agricoles

Octroi de dérogations aux conditions de nationalité
pour être membre du conseil d’administration d’une
société coopérative agricole

Décision de dissolution du conseil  d’administration
d’une société coopérative agricole et de nomination
d’une commission administrative provisoire

Autorisation de répartition entre les associés d’une
société  coopérative  agricole  ou  d’une  union  de
sociétés  coopératives  du  surplus  d’actif  net  après
dévolution des réserves indisponibles

Agrément  des  sociétés  d’intérêt  collectif  agricole,
modification  de  l’agrément  initial  et  retrait
d’agrément

Autorisation de sortie du statut de SICA

Approbation  des  dévolutions  faites  par  les  SICA à
d’autres  SICA,  coopératives  ou  unions,
établissements ou œuvres d’intérêt général agricole
ou rural 

Arrêtés relatifs aux prix des fermages

g/ Forêts

Contrats de prêts du Fonds forestier national (FFN)

– Arrêtés d’ouverture d’enquête et de convocation à
l’assemblée  générale  constitutive  concernant  les
associations  syndicales  autorisées  à  vocation
forestière

– Arrêtés d’autorisation des associations syndicales 
Autorisées à vocation forestière

Art. R.521-2 du Code rural et de la
pêche maritime

Art. R.524-1 du Code rural et de la
pêche maritime

Art.  R.526-4  2ème alinéa  du Code
rural et de la pêche maritime

Art. L.534-1 du Code rural  et de la
pêche maritime

Article L.411-11 du Code rural  et de
la pêche maritime

Ordonnance  n°  2004-632  du  1er
juillet 2004 relative aux associations
syndicales de propriétaires

Décret n° 2006-504 du 3 mai 2006
portant  application  de
l’ordonnance susvisée
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7.g.3

7.g.4

7.g.5

7.g.6

7.g.7

7.g.8

7.g.9

7.g.10

7.g.11

Main  levée  de  caution  bancaire  ou  d’hypothèque
délivrée après le remboursement total d’un prêt du
Fonds Forestier National (FFN)

Aides au développement forestier :
– Aides  exceptionnelles  liées  à  la  tempête  de
décembre 1999 :
 Aide pour la prévention et la lutte phytosanitaire▪
 Aide à la réfection de l’équipement routier en forêt▪
 Aide au nettoyage et à la reconstitution des forêts ▪

suite à la tempête

– Aides spécifiques à la filière bois portant sur :
 les travaux de boisement, reboisement, ▪

amélioration forestière ;
 les travaux d’équipement forestier et de protection ▪

de la forêt ;
 les travaux nécessaires à l'établissement de plans ▪

simples de gestion
– Aides  aux  investissements  forestiers  à  caractère
protecteur

Autorisation de défrichement des bois et forêts

Courriers  relatifs  à  l’autorisation  de  défrichement
dans le cadre de l’autorisation environnementale

Autorisation d’incorporation au domaine forestier de
biens vacants  et sans  maîtres en nature de bois  et
forêts attribués à l’État. Droits de préférence et droit
de  préemption  en  cas  de  vente  de  parcelles
forestières de moins de 4 hectares.
Fiscalité forestière : modalités d’exonération partielle
de droits de mutation à titre gratuit et d’impôts de
solidarité (IFI). 

Décision  refusant  une  association  syndicale  de
gestion forestière à adhérer une société coopérative

Décision portant distraction du régime forestier 

Décision portant application du régime forestier

Montant  des  produits  délivrés  en  nature  servant  à
établir  l’assiette  des  frais  de  garderie  des  forêts
relevant du régime forestier.

Art. L.341-1 à 5 et L.342-1 du Code
forestier
R. 214-30 et 31 et R. 341-1 et suivants

Code de  l’environnement  –  art.  R.
181-31 et R. 122-2 et suivants

L.  331-19  à  L.  331-24  du  Code
forestier
Art.  69  de  la  loi  n°  2014-1170  DU
13/10/2014
Décret  2007-746  du  9  mai  2007
relatif  aux modalités de délivrance
du certificat de garantie de gestion
durable.
Décret  2010-523  du  19  mai  2010
relatif  à  la  mise  en  œuvre  des
documents  de  gestion  durable  et
arrêté  du  23/02/2011  mettant  en
œuvre le décret 2010-523

Circulaire  du  ministère  de
l’Agriculture,  de  l’Alimentation,  de
la Pêche et des Affaires rurales

Circulaire DGFAR/SDFB/C2003-5002
du 3 avril 2003

Art.  L.311-1  et  suivants  du  Code
forestier
Art.  R.214-1  et  suivants  du  Code
forestier

Code  forestier  –  art.  L.  243-1  et
suivants 
R. 214-28 et 29
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7.h

7.i

h/ Agriculture et territoire

Commission  départementale  (CDPENAF) :
convocations  aux  réunions,  procès-verbal  et  avis
rendus.

i/  Volet  “agriculture,  alimentation,  forêt” du  plan
France Relance

Décision ou convention relative à l’attribution ou au
refus d’aides dans le cadre du plan de relance.

Décret n° 2015-644 du 09/06/15

8. CONNAISSANCE TERRITORIALE ET SÉCURITÉ

8.a.1

8.a.2

8.a.3

8.a.4

8.a.5

8.a.6

a/ Éducation routière

Arrêté  portant  agrément  autorisant  l’exploitation
d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la
sécurité routière.
Décisions de suspension, de retrait d’agrément.
Tout courrier relatif à ces procédures.

Autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite
des véhicules à moteur et la sécurité routière
Décision de suspension, de retrait d’autorisation.
Tout courrier relatif à ces procédures. 

Contrat de labellisation « qualité des formations au
sein des écoles de conduite »
Délivrance ou retrait du label.
Enregistrement,  retrait  ou  suspension  des
équivalences au label. 

Conventions de partenariat  « permis à un euro par
jour »  passées  entre  l’État  et  les  établissements
d’enseignement de la conduite
Résiliation de la convention, avertissement.

Décision  suite  à  la  demande  par  un  établissement
d’enseignement  de  la  conduite  d’un  département
limitrophe de présenter ses candidats au permis de
catégorie B dans le département des Vosges

Arrêté  portant  agrément  autorisant  l’exploitation
d’un établissement chargé d’organiser les stages de
sensibilisation à la sécurité routière
Décisions de suspension ou de retrait d’agrément.

Arrêté  du  8  janvier  2001  relatif  à
l’exploitation  des  établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de
la conduite des véhicules à moteur
et de la sécurité routière

Arrêté  du  8  janvier  2001  relatif  à
l’autorisation  d’enseigner,  à  titre
onéreux,  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité
routière

Arrêté  du  26  février  2018  portant
création  d’un  label  « qualité  des
formations  au  sein  des  écoles  de
conduite »

Décret  n°  2005-1225  du  29
septembre  2005  modifié  par  le
décret  n°  2006-1157  du  16
septembre 2006
Arrêté du 11 janvier 2019  modifiant
l’arrêté  du  29  septembre  2005
modifié portant approbation de la
convention type entre  l’État et  les
établissements  d'enseignement
relative  aux  prêts  ne  portant  pas
intérêt  destinés  à  financer  une
formation  à  la  conduite  et  à  la
sécurité routière

Note NSCR du 2 octobre 2009

Arrêté  du  26  juin  2012  fixant  les
conditions  d’exploitation  des
établissements  chargés  d’organiser
les  stages  de  sensibilisation  à  la
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8.a.7

8.a.8

8.b.1

8.b.2

8.b.3

8.b.4

8.b.5

Tout courrier relatif à ces procédures. 

Autorisation d’animer les stages de sensibilisation à la
sécurité routière
Décision de suspension, de retrait d’autorisation.
Tout courrier relatif à ces procédures.
Conventions  de  mise  à  disposition  de  locaux
appartenant  aux  collectivités  territoriales  pour  le
passage  des  examens  techniques  du  permis  de
conduire

b/ Sécurité routière

Établissement des ordres de mission à l’attention des
intervenants  départementaux  de  sécurité  routière
(IDSR) et du chargé de mission deux-roues motorisé

Lettres  et  bons  de  commande  des  prestations  et
fournitures prévues au PDASR

Attestation  de  service  fait  pour  le  règlement  des
dépenses relatives au PDASR

Convention de prêt de radars pédagogiques

Dépôt de plainte en cas de dégradation de radar

sécurité routière

Arrêté  du  26  juin  2012  relatif  à
l’autorisation d’animer les stages de
sensibilisation à la sécurité routière

Instruction  du cabinet  du  ministre
de l’Intérieur du 2 novembre 2018

9. ENVIRONNEMENT ET RISQUES

9.a.1

9.a.2

a/ Chasse et faune sauvage

Convocations  aux  réunions  de  la  commission
départementale de la chasse et de la faune sauvage
(CDCFS) et de ses formations spécialisées

Décision  fixant  les  barèmes  départementaux
d’indemnisation de dégâts de gibier

Demandes de quotas de tirs de régulation du grand
cormoran  (Phalocrocorax  carbo sinensis) auprès  du
ministère de la Transition Écologique

Décisions individuelles en matière de :
Modes de chasse particuliers ou dérogatoires : chasse
à la bécasse, chasse dans les zones Tétras

Modification des plans de chasse individuels dans les
cas mentionnés aux avant-dernier et dernier alinéas
de l'article L. 425-8 du Code de l’environnement

Autorisations  de  destruction  des  espèces  classées
nuisibles et des sangliers sur toutes les communes du
département

Remplacement des dispositifs de marquage de gibier
(bracelets)  attribués  aux  bénéficiaires  de  plan  de
chasse

Art.  L.  426-5  du  Code  de
l’environnement

Art.  R.424-3, R.424-5 et R.424-7 du
Code de l’environnement

Art. L.425-8 et R.425-9 du Code de
l’environnement

Art.  R.  427-18  du  Code  de
l’environnement

Art.  R.425-12  du  Code  de
l’environnement
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9.a.3

9.a.4

9.a.5

9.a.6

9.a.7

Arrêté  portant  autorisation  de  reprise  de  gibiers
vivants  échappés  d’élevage  ou  de  destruction
administrative de gibiers échappés d’élevage

Agréments de piégeurs et arrêté portant autorisation
individuelle  d’utiliser  les  collets  à  arrêtoir  pour  le
piégeage du renard

Arrêté portant autorisation de destruction d’animaux
dangereux

Arrêté  portant  autorisation  d’introduction  dans  le
milieu  naturel  de  grand  gibier  ou  de  lapins  et  de
prélèvement dans le milieu naturel d’animaux vivants
d’espèces dont la chasse est autorisée

Agréments  de  piégeurs  et  arrêtés  portant
autorisation individuelle d'utiliser les collets à arrêtoir
pour le piégeage du renard

Décision de radiation et de suspension d’agrément
de piégeurs

Arrêté  autorisant  le  tir  du  grand  cormoran
(Phalocrocorax carbo sinensis)  dans le cadre du plan
de gestion national de l’espèce

Décisions relatives à l’indemnisation des dommages
causés par le loup ou le lynx

Arrêté  portant  autorisation  d’utiliser  des  sources
lumineuses dans le cadre de comptage de gibier

Décisions  de  transport  et  d’exposition  d’animaux
naturalisés  d’espèces  animales  non  domestiques
protégées 

Arrêtés  autorisant  le  tir  du  grand  cormoran
(Phalocrocorax carbo sinensis) dans le cadre du plan
de gestion national de l’espèce 

Arrêtés  fixant  le  centre  d’examen  et  la  liste  des
examinateurs  pour  l’examen  du  permis  de  chasser
dans le département des Vosges

Arrêté portant autorisation de concours cynophiles
ou d’épreuves canines

Art.  L.411-3  du  Code  de
l’environnement
Art.  L.427-6,  L.427-7,  L.411-3  et
R.427-1  du  Code  de
l’environnement

Code  de  l’environnement,  article
R.427.14
Code  de  l’environnement,  articles
L.427-8 et R.427-12 à R.427-15

Code de l’environnement, Arrêté du
19  pluviôse  an  V  concernant  la
chasse des animaux nuisibles

Arrêté ministériel  du 7  juillet  2006
portant  sur  l’introduction  dans  le
milieu naturel de grand gibier ou de
lapins et sur le prélèvement dans le
milieu  naturel  d’animaux  vivants
d’espèces  dont  la  chasse  est
autorisée

Art. R.427-14 et L.427-8, R.427-12 à
R.427-15, L.427-8, R.427-13 à R.427-
17 du Code de l’environnement

Art.  R.427-16  du  Code  de
l’environnement

Art.  L.411-1  à  L.411-6  et  R.411-1  à
R.411-14, L.411-2 et R.411-6 du Code
de l’environnement

Art. R.228-5 du Code rural et L.424-1
du Code de l’environnement

Art.  L-411-1  et  L-411-2  du  Code  de
l’Environnement

Arrêtés  fixant  les  sites  et  les
décisions  individuelles  de  tir  (Art.
L.411-1  à  L.411-6  et  R.411-1  à  R.411-
14. L.411- 2  et  R.411-6  du  Code  de
l’environnement)

Code  de  l’environnement,  articles
L.420-3 et L.424-1, arrêté ministériel
du 21 janvier 2005
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9.a.8

9.a.9

9.a.10

9.a.11

9.a.12

9.b.1

9.b.2

9.b.3

9.b.4

9.b.5

9.b.6

9.b.7

9.b.8

9.b.9

Arrêtés portant délivrance de certificat de capacité
relatif à l’entretien des animaux par les responsables
des établissements d’élevage, de vente et de transit
des espèces de gibier dont la chasse est autorisée

Arrêtés portant ouverture d’établissement d’élevages
de vente et de transit des espèces de gibier dont la
chasse est autorisée

Arrêté  ordonnant  l’exécution  de  mesures
administratives  de  décantonnement  ou  de
destruction  de  spécimens  d’espèces  non
domestiques, hormis l’espèce loup (Canis lupus)

Arrêté  définissant  la  liste  des  « points  noirs »  en
matière d’équilibre agro-cynégétique

Résultat  favorable  ou  défavorable  motivé  de
l’enquête administrative, prévue par la circulaire du 9
janvier 2007 (ministère écologie), réalisée en vue de
l’agrément préfectoral des gardes-chasse particulier

b/ Pêche

Résultat  favorable  ou  défavorable  motivé  de
l’enquête administrative, prévue par la circulaire du 9
janvier 2007 (ministère de l’Écologie), réalisée en vue
de  l’agrément  préfectoral  des  gardes-pêches
particuliers.

Arrêtés d’autorisation de concours de pêche dans les
eaux de 1  catégorie piscicoleʳᵉ

Arrêtés d’autorisation de pêche nocturne de la carpe

Arrêtés portant interdiction de la pêche 

Arrêtés portant autorisation exceptionnelle de pêche

Arrêtés  relatifs  à  l’agrément  des  présidents  et
trésoriers d'AAPPMA

Certificats délivrés aux associations agréées de pêche
et  de pisciculture  pour  l’attestation du nombre de
leurs  membres  actifs  et  pour  l’attestation  de
l’identité des délégués pour l’élection des membres
du  conseil  d’administration  de  la  fédération
départementale des associations agréées de pêche et
de pisciculture

Certificats délivrés pour la validation des droits des
étangs antérieurs à 1829

Arrêtés portant renouvellement de pisciculture

Art.  L.413-2  du  Code  de
l’environnement

Art.  L.413-2  à  L.413-5  du  Code  de
l’environnement

Code  de  l’environnement  –  art.
L.427-1, L.427-6, R.427-1 et R.427-4

Code  de  l’environnement  –  art.
L.123-19-1 et L.425-1 à L.425-5 ;

Code  de  l’environnement,  article
R.428-25

Code  de  l’environnement,  article
R.437.3.1

Code  de  l’environnement,  article
R.436.22

Code  de  l’environnement,  article
R.436.14

Code  de  l’environnement,  article
R.436.69

Code  de  l’environnement,  article
L.436-9

Code  de  l’environnement,  article
R.434-27

Code  de  l’environnement,  article
R.434.29

Code  de  l’environnement,  article
L.431-7

Code  de  l’environnement,  articles
L.431-7 et R.214-20
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9.b.10

9.b.11

9.b.12

9.b.13

9.b.14

9.b.15

9.b.16

9.b.17

9.b.18

9.b.19

9.b.20

9.c.1

9.c.2

9.c.3

9.c.4

9.c.5

9.c.6

Arrêtés  de  prolongation  des  modalités  d’ouverture
de la pêche

Arrêté  d’interdiction  de  pêche  d’une  ou  plusieurs
espèces 

Arrêté  définissant  la  période  d’autorisation  de  la
pêche de la grenouille verte et rousse

Arrêté autorisant les pêches de sauvetage

Arrêté réglementant  la  taille  minimum de captures
de certaines espèces 

Arrêté  réglementant  le  nombre  de  capture  des
salmonidés

Arrêté  interdisant  et  limitant  certains  modes  ou
procédés de pêche et/ou exigeant la remise à l’eau
de certains spécimens capturés

Arrêté interdisant la pêche en marchant dans l’eau

Arrêté interdisant la pêche au vif, au poisson mort ou
artificiel ou aux leurres

Arrêté autorisant l’emploi d’asticots comme appât en
cours d’eau de 1  catégorieʳᵉ

Arrêtés  relatifs  à  la  réglementation  spéciale  de  la
pêche dans les grands lacs intérieurs et des lacs de
montagne 

c/ Police de l’environnement et Police de l’eau

Arrêtés de mise en demeure

Décisions  individuelles  en  matière  de  police  et
conservation des eaux

Contrôle de légalité pour les plans d’eau de moins de
1 000 m² non soumis à  l’article R.214-1  du Code de
l’environnement et recours gracieux

Guichet  unique  du  service  départemental  de  la
police de l'eau pour les dossiers de déclaration :

Accusé de réception des dossiers de déclaration loi
sur l’eau

Courrier de demande de pièces complémentaires

Courrier d’invitation faite au déclarant de régulariser
son dossier de déclaration

Code  de  l’environnement  –  art.
R.436-6

Code  de  l’environnement  –  art.
R.436-8

Code  de  l’environnement  –  art.
R.436-11

Code  de  l’environnement  –  art.
R.436-12

Code  de  l’environnement  –  art.
R.436-19

Code  de  l’environnement  –  art.
R.436-
21

Code  de  l’environnement  –  art.
R.436-23

Code  de  l’environnement  –  art.
R.436-32

Code  de  l’environnement  –  art.
R.436-33

Code  de  l’environnement  –  art.
R.436-34

Code  de  l’environnement  –  art.
R.436-36

Code de l’environnement – articles
L.171-7

Code de  l’environnement  –  article
L.215-7

Code de  l’environnement  –  article
R.214-33

Code de  l’environnement  –  article
R.214-35

Code de  l’environnement  –  article
R.214-33
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9.c.7

9.c.8

9.c.9

9.c.10

9.c.11

9.c.12

9.c.13

9.c.14

9.c.15

9.c.16

9.c.17

9.c.18

9.c.19

9.c.20

9.c.21

Délivrance de récépissés de déclaration

Tous courriers relatifs aux demandes et accusés de
réception des compléments demandés au dossier de
déclaration 

Lettres  d’opposition  tacite,  arrêtés  d’opposition,
notifications du déclarant

Courriers de transmission
Projets et arrêtés de prescriptions spécifiques
Modifications projets
Modifications prescriptions

Publicité des dossiers de déclarations
Bordereau maire, bordereau pétitionnaires

Tous courriers relatifs aux plaintes diverses

Tous courriers relatifs au changement de propriétaire

Lettre  d’accusé  de  réception  de  dossier
d’autorisation et courriers complémentaires, courrier
de demande de dépôt d’un nouveau dossier

Rejets eaux pluviales (lettre accusé de réception et
régularisation)

Tous actes relatifs aux travaux d’urgence

Prescription de mesures à prendre pour mettre fin au
dommage constaté ou en circonscrire la gravité et,
notamment, les analyses à effectuer

Courrier de demande d’un nouveau dossier pour la
remise en service

Accusé de réception de la demande de certificat de
projet, tous courriers relatifs au certificat de projet, à
l’exception du certificat de projet

Accusé  de  réception  du  dossier  de  demande
d’autorisation  environnementale,  tous  courriers
relatifs  à  la  demande  d’autorisation
environnementale,  notamment  demande
d’exemplaires  supplémentaires,  prolongation  de
délais, demandes de compléments, demandes d’avis
des services

Demande  de  nouveau  dossier  et  tous  courriers
relatifs  au  transfert  d’une  demande  d’autorisation,
notamment  accusé  de  réception,  demande  de
compléments, opposition au transfert

Code de  l’environnement  –  article
R.214-33

Code de  l’environnement  –  article
R.214-35

Code de  l’environnement  –  article
R.214-35 et R.214-36

Code  de  l’environnement  –  article
R.214-35
Code de l’environnement – articles
R.214-39 et R.214-40

Code de  l’environnement  –  article
R.214-37

Code de  l’environnement  –  article
R.214-45 et R.214-83

Code de l’environnement – articles
R.214-7 et R.214-18

Code de  l’environnement  –  article
R.214-53

Code de  l’environnement  –  article
R.214-44

Code de  l’environnement  –  article
L.211-5

Code  de  l’environnement  –  art.
R.214-47

Code  de  l’environnement  –  art.
R.181-4 à R.181-11

Code  de  l’environnement  –  art.
R.181-16 à R. 181-35 et D.181-17-1

Code  de  l’environnement  –  art.
L.181-14,  R.181-46,  L.181-15 et  R.181-
47
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9.c.22

9.c.23

9.c.24

9.d.1

9.d.2

9.d.3

9.d.4

9.d.5

9.d.6

9.d.7

9.d.8

Arrêtés  de  prescriptions  complémentaires  et
courriers relatifs à ces arrêtés

Arrêté  pour  la  mise  en  œuvre  de  sanctions  ou
mesures  de  police  administrative  suite  à
l’inobservation d’un arrêté de mise en demeure

Proposition de transaction pénale prévue à l’article L.
173-12 pour les contraventions et délits

d/ Biodiversité, Nature et Paysage

Réserves naturelles

Arrêtés  d’autorisation  d’effectuer  des  observations
scientifiques sur les réserves naturelles

Arrêtés d’autorisation de pénétrer et de circuler dans
les zones concernées par un arrêté de protection de
biotope et d’y effectuer des prélèvements

Autorisation  de  participer  aux  stages  de
commissionnement dans le domaine de la police de
la nature pour les agents  exerçant  des missions  de
police dans les réserves naturelles

Énergie éolienne et photovoltaïque

Pôle  énergies  renouvelables :  convocation  aux
réunions  du pôle  et  signature des  comptes  rendus
pour les réunions présidées par la DDT

Courriers  de  notification  à  adresser  aux  élus  des
communes  et  EPCI  limitrophes  concernés,  les
informant  d’une  décision  concernant  un  projet  de
zone de  développement  de l’éolien (ampliation  de
l'arrêté préfectoral jointe)

Paysage

Contrats de paysage proposés par les collectivités

NATURA 2000  

Décisions relatives au régime d’autorisation propre à
NATURA 2000

Décisions relatives à la création de voie forestière ;
création  de  places  de  dépôt  de  bois ;  premiers
boisements ; retournement de prairies permanentes
ou temporaires de plus de 5 ans ; assèchement, mise
en  eau,  imperméabilisation,  remblais  de  zones
humides  ou  de  marais ;  réalisation  de  réseaux  de
drainage ; défrichement dans un massif boisé dont la
superficie  est  supérieure  à  0,01 ha  et  inférieure  au
seuil départemental d’autorisation de défrichement ;
travaux  d’entretien,  de  réparation  ou  de

Code  de  l’environnement  –  art.
R.181-45

Code  de  l’environnement  –  art.
L.171-8

Code  de  l’environnement  –  art.
L.173-12 et R.173-1 et s.

Arrêté  n°396/2010/DDT  du  3
novembre  2010  portant  sur
l’élargissement  du  pôle  éolien  en
pôle "énergies renouvelables"

Décret n° 2011-966 du 16 août 2011
relatif  au  régime  d’autorisation
propre à Natura 2000 et arrêté du
préfet  des  Vosges  n°22/2013/DDT
du  25  janvier  2013  fixant  la
deuxième liste locale

Arrêté préfectoral n° 022/2013/DDT
du  25  janvier  2013  fixant  la  liste
prévue au IV de l’article L.414-4 du
Code  de  l’environnement  des
documents  de  planification,
programmes,  projets,
manifestations  et  interventions
soumis à l’évaluation des incidences
NATURA 2000
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9.d.9

9.d.10

9.d.11

9.e

renforcement  de  la  structure  des  ponts  et  viaducs
ainsi que les travaux dans les tunnels ferroviaires non
circulés ; arrachage de haies.

Dispositions relatives aux chartes NATURA 2000

Dispositions relatives aux contrats NATURA 2000

Le courrier d’envoi à la DGFIP de la liste des parcelles
concernées par l’exonération de la taxe foncière sur
les propriétés non-bâties

e/ Risques naturels et technologiques

Information  préventive  sur  les  risques  naturels  et
technologiques :

– Mise à jour du dossier départemental des risques 
majeurs (DDRM)

– Transmission des informations aux maires (TIM)

– Information des acquéreurs et des locataires (IAL)

Art.R.414-12  du  Code  de
l’environnement

Art.R414-13  à  17  du  Code
l’environnement

Article 1395 E du Code général des
impôts

Code  de  l’environnement  articles
R.125-9 à 14

Code  de  l’environnement  articles
R.125-10 et 11

Code  de  l’environnement  articles
R.125-5 et R.125-23 à 27

Article 2 : Délégation de signature est donnée à M. Grégory BOINEL, directeur départemental adjoint
des territoires des Vosges, pour :

 ► Procéder  à  l’ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  des  dépenses  de  l’État  au  titre  de
l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses sur les titres II, III, V et VI relatives à
l’activité  des  unités  opérationnelles  (UO)  et  centres  de coût  dont  il  a  la  charge et  rattachées  aux
budgets opérationnels de programmes (BOP) centraux et régionaux suivants :

- 113 : Paysages, Eau et Biodiversité
- 135 : Urbanisme, Territoires, Aménagement, Habitat
- 147 : Politique de la ville
- 149 : Forêt
- 154 : Économie et développement durable de l’agriculture, de la pêche et des territoires
- 181 : Prévention des risques
- 206 : Sécurité et qualité alimentaires de l’alimentation
- 207 : Sécurité et circulation routière
- 215 : Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture
- 217 : Conduite et pilotage des politiques de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement Durable

et de la Mer
- 354 : Administration générale territoriale de l’État
- 362 : Écologie, uniquement en ce qui concerne les actes qui relèvent du réseau de l’Agence de

Services et de Paiement

 ► Procéder  à  l’émission  des  titres  de  recettes  relatives  à  l’activité  de  son  service,  notamment  la
liquidation des astreintes prévues par l’article L.480-8 du Code de l’urbanisme.

 ► Opposer la prescription quadriennale aux créanciers.

Article 3 : Demeurent soumis à ma signature :
– les ordres de réquisition du comptable public ;
– les demandes et les décisions de passer outre les refus de visas de l’engagement des dépenses émis
par contrôleur budgétaire régional.
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Article 4 : Délégation de signature est donnée à M. Grégory BOINEL, directeur départemental adjoint
des  territoires  des  Vosges,  à  l’effet  de  signer  les  marchés  de  l’État  et  tous  les  actes  dévolus  au
représentant  du  pouvoir  adjudicateur  (RPA)   dans  les  domaines  de  compétences  de  la  direction
départementale des territoires.
À  ce  titre,  il  évalue  les  besoins  et  organise  la  commande  publique  en  définissant  les  procédures
appropriées dans le périmètre de la DDT.

Article 5 : En application de l’article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, M. Grégory BOINEL peut
sous sa responsabilité subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité pour tout ou partie
de la compétence qui lui a été conférée par le présent arrêté. Cette subdélégation fera l’objet d’une
décision spécifique qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.
Un exemplaire de la décision de subdélégation et de toute décision modificative éventuelle me sera
adressé. Le directeur départemental des territoires veillera à assurer l’accréditation des délégataires
auprès du directeur départemental des finances publiques du Bas-Rhin.

Article 6 : L’arrêté préfectoral n° 077/2022 du 6 avril 2022 accordant délégation de signature au titre
des attributions de la direction départementale des territoires des Vosges, de la gestion des ressources
humaines, de l’ordonnancement secondaire, et de représentant du pouvoir adjudicateur à Monsieur
Dominique BEMER directeur départemental des territoires des Vosges est abrogé.

Article  7 : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  directrice  du  secrétariat  général  commun
départemental, le directeur départemental adjoint des territoires, le directeur régional des finances
publiques du Grand Est et le directeur départemental des finances publiques du Bas-Rhin sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture des Vosges.
Une copie sera adressée au directeur départemental des finances publiques des Vosges.

Le Préfet,

  S i g n é : 

   Yves SEGUY

Délais et voies de recours     : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Cet  arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du  préfet des Vosges, ou d’un
recours hiérarchique auprès du  ministre de l’Intérieur, dans un délai de deux mois à compter de sa
publication. La décision de rejet,  expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à
l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours gracieux ou hiérarchique – peut faire
l’objet, avec l’arrêté contesté, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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DIR Est
Direction

interdépartementale
des routes de l’Est

PRÉFET DES VOSGES

ARRÊTÉ

n°2022/DIR-Est/DIR/SG/BCAG/88-04 du 01/09/2022

Portant subdélégation de signature par Monsieur Erwan LE BRIS, 
Directeur Interdépartemental des Routes – Est, 

relative aux pouvoirs de police de la circulation sur le réseau routier national, 
aux pouvoirs de police de la conservation du domaine public routier national, 

aux pouvoirs de gestion du domaine public routier national, 
et au pouvoir de représentation de l’État devant les juridictions 

civiles, pénales et administratives

LE DIRECTEUR DE LA DIRECTION INTERDÉPARTEMENTALE DES ROUTES – EST, 

Vu le décret n°2004-374 du 29/04/2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu l’arrêté préfectoral du 27 décembre 2021, pris par Monsieur le Préfet des Vosges, portant délégation de signature au
profit de Monsieur Erwan LE BRIS, en sa qualité de Directeur Interdépartemental des Routes – Est ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Direction Interdépartementale des Routes – Est ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Subdélégation pleine et entière est accordée par Monsieur Erwan LE BRIS, Directeur Interdépartemental
des Routes – Est, pour tous les domaines référencés sous l’article 2, ci-dessous, au profit de : 

- Monsieur Philippe THIRION, directeur adjoint ingénierie
- Monsieur Thierry RUBECK, directeur adjoint exploitation

ARTICLE 2 : En ce qui concerne le département des Vosges, subdélégation de signature est accordée par Monsieur
Erwan LE BRIS, Directeur Interdépartemental des Routes – Est, au profit des agents identifiés sous le présent article, à
effet de signer, dans le cadre de leurs attributions, les décisions suivantes : 

A – Police de la circulation     :   

Mesures d’ordre général : 

A1 : Interdiction et réglementation de la circulation à l’occasion des travaux routiers. (Articles R411-5 et R411-9 du 
CDR)

A2 : Police de la circulation (hors autoroutes) (hors travaux)
A3 : Délivrance des permis de stationnement hors agglomération. Avis sur les permis de stationnement délivrés par 

les Maires en agglomération. (Article L113-2 modifié du CVR)
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Circulation sur les autoroutes :

A4 : Police de la circulation sur les autoroutes (hors travaux). (Article R411-9 du CDR)
A5 : Autorisation de circulation de matériels de travaux publics sur autoroutes. (Article R421-2 du CDR)
A6 : Dérogation temporaire ou permanente, délivrée sous forme d’autorisation, aux règles d’interdiction d’accès  

aux autoroutes non concédées, voies express et routes à accès réglementé, à certains matériels et au personnel 
de la DIR – Est, d’autres services publics ou entreprises privées. (Article R432-7 du CDR)

Signalisation :

A7 : Désignation des intersections dans lesquelles le passage des véhicules est organisé par des feux de signalisation
lumineux ou par une signalisation spécifique. (Article R411-7 modifié du CDR)

A8 : Autorisation d’implantation de signaux d’indication pour les associations et  organismes sans but lucratif.  
(Article R418-3 du CDR)

A9 : Dérogation à l’interdiction de publicité sur aires de stationnement et de services. (Article R418-5 du CDR)

Mesures portant sur les routes classées à grande circulation :

A10 : Délimitation du périmètre des zones 30 sur les routes à grande circulation. (Article R411-4 modifié du CDR)
A11 : Avis sur arrêté du Maire pris en application de l’alinéa 2 de l’article R411-8 du CDR lorsqu’ils intéressent une 

route classée à grande circulation. (Article R411-8 modifié du CDR)

Barrière de dégel – Circulation sur les ponts – Pollution :

A12 : Établissement et réglementation des barrières de dégel sur les routes nationales, et autorisation de circuler  
malgré une barrière de dégel. (Article R411-20 modifié du CDR)

A13 : Réglementation de la circulation sur les ponts. (Article R422-4 modifié du CDR)

Agents Fonctions A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 A8 A9 A10 A11 A12 A13

Colette LONGAS Chef SPR x x x x x x x x x x x x

Florian STREB Adjoint Chef SPR x x x x x x x x x x x x

Ronan LE COZ Chef DEM x x x x x x x x x x x

Christophe TEJEDO Adjoint Chef DEM x x x x x x x x x x x

Jean-François 
BEDEAUX 

Chef DEB x x x x x x x x x x x

Damien DAVID Adjoint Chef DEB x x x x x x x x x x x

Ethel JACQUOT Chef District 
Nancy

x x

Lionel CLAUDEL Adjoint Chef 
District Nancy

x x

Anthony TRAULLE Chef District 
Remiremont

x x

Adeline ROBIN Adjointe Chef 
District 
Remiremont

x x

Jean-François 
BERNAUER-
BUSSIER 

Chef District 
Vitry-le-François

x x

Sébastien 
DELBIRANI

Chef District Metz x x

Franck ESMIEU Chef District 
Besançon

x x
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B – Police de la conservation du domaine public et répression de la publicité     :   

B1 : Commissionnement des agents de l’équipement habilités à dresser des procès-verbaux pour relever certaines 
infractions à la police de conservation du domaine public routier et certaines contraventions au code de la  
route. (Articles L116-1 et suivants du CVR et L130-4 modifié du CDR – Arrêté du 15/02/1963)

B2 : Répression de la publicité illégale. (Article R418-9 du CDR)

Agents Fonctions B1 B2

Colette LONGAS Chef SPR x x

Florian STREB Adjoint Chef SPR x x

Aurore JANIN SG x

Marie-Laure DANIEL RH x

Ronan LE COZ Chef DEM x

Christophe TEJEDO Adjoint Chef DEM x

Jean-François 
BEDEAUX

Chef DEB x

C – Gestion du domaine public routier national     :   

C1 : Permissions de voirie. (Code du domaine de l’État – Article 53 modifié)
C2 : Permission de voirie : cas particuliers pour : 

- les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique
- les ouvrages de transport et de distribution de gaz
- les ouvrages de télécommunication
- la pose de canalisation d’eau, de gaz, d’assainissement.

(Articles L113-2 à L113-7 modifiés du CDR – Articles R113-2 à R113-11 modifiés du CDR)
C3 : Pour  les  autorisations  concernant  l’implantation  de  distributeurs  de  carburants  ou  de  pistes  d’accès  aux  

distributeurs  sur  le  domaine  public  et  sur  terrain  privé.  (Circulaire  TP n°46 du  05/06/1956  et  n°45  du  
27/03/1958 – Circulaire Interministérielle n°71-79 du 26/07/1971 et n°71-85 du 26/08/1971 – Circulaire TP 
n°62 du 06/05/1954, n°5 du 12/01/1955, n°66 du 24/08/1960, n°60 du 27/06/1961 – Circulaire n°69-113 du 
06/11/1969 – Circulaire n°5 du 12/01/1955 – Circulaire n°86 du 12/12/1960)

C4 : Délivrance,  renouvellement  et  retrait  des  autorisations  d’emprunt  ou  de  traversées  à  niveau  des  routes  
nationales par des voies ferrées industrielles. (Circulaire n°50 du 09/10/1958)

C5 : Dérogations  interdisant  la  pose,  à  l’intérieur  des  emprises  des  autoroutes,  de  canalisations  aériennes  ou  
souterraines longitudinales. (Article R122-5 modifié du CVR)

C6 : Approbation d’opérations domaniales. (Arrêté du 04/08/1948 – Arrêté du 23/12/1970)
C7 : Délivrance des alignements et reconnaissance des limites des routes nationales.  (Article L112-1 modifié –  

Article L112-2 – Article L112-3 modifié – Articles L112-4 à L112-7 du CVR – Article R112-1 modifié – Article 
R112-2 - Article R112-3 modifié du CVR)

C8 : Conventions relatives à  la traversée du domaine public  autoroutier  non concédé par une ligne électrique  
aérienne. (Décret n°56-1425 du 27/12/1956 – Circulaire n°81-13 du 20/02/1981)

C9 : Convention de concession des aires de services. (Circulaire n°78-108 du 23/08/1978 – Circulaire n°91-01 du 
21/01/1991 – Circulaire n°2001-17 du 05/03/2001)

C10 : Convention d’entretien et d’exploitation entre l’État et un tiers. 
C11 : Avis sur  autorisation de circulation pour les  transports  exceptionnels  et  pour les  ensembles de véhicules  

comportant plus d’une remorque. (Article n°8 de l’arrêté du 04/05/2006 modifié)
C12 : Signature des transactions : protocoles d’accord amiable pour le règlement des dégâts au domaine public  

routier, des dommages de travaux publics, des défauts d’entretien et des accidents de la circulation. (Article 
n°2044 et suivants modifiés du Code Civil)

C13 : Autorisation d’entreprendre les travaux. (Arrêté préfectoral pris en application de la circulaire modifiée n°79-
99 du 16/10/1979 relative à l’occupation du domaine public routier national)
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Agents Fonctions C1 C2 C3 C4 C5 C6 C7 C8 C9 C10 C11 C12 C13

Colette LONGAS Chef SPR x x x x x x

Florian STREB Adjoint Chef SPR x x x x x x

Denis VARNIER Chef CGP x x x x x x

Ronan LE COZ Chef DEM x x x x x x x x

Christophe TEJEDO Adjoint Chef DEM x x x x x x x x

Jean-François 
BEDEAUX 

Chef DEB x x x x x x x x

Damien DAVID Adjoint Chef DEB x x x x x x x x

Ethel JACQUOT Chef District 
Nancy

x x x x

Lionel CLAUDEL Adjoint Chef 
District Nancy

x x x x

Anthony TRAULLE Chef District 
Remiremont

x x x x

Adeline ROBIN Adjointe Chef 
District 
Remiremont

x x x x

Jean-François 
BERNAUER-
BUSSIER 

Chef District 
Vitry-le-François

x x x x

Sébastien 
DELBIRANI 

Chef District Metz x x x x

Franck ESMIEU Chef District 
Besançon

x x x x

D   –   Représentation devant les juridictions     :   

D1 : Actes de plaidoirie et présentation des observations orales prononcées au nom de l’État devant les juridictions 
civiles, pénales et administratives sous réserve des obligations de représentation obligatoire par avocat, y  
compris ceux liés aux mesures d’expertise. (Code de la justice administrative – Code de la procédure civile – 
Code de la procédure pénale)

D2 : Réplique  immédiate  en  cas  d’apport  de  moyens  nouveaux  en  cours  de  contradictoire  à  l’occasion  des  
procédures d’urgence devant les tribunaux administratifs.  (Code de la justice administrative – Code de la  
procédure civile – Code de la procédure pénale)

D3 : Dépôt, en urgence, devant le juge administratif de documents techniques, cartographiques, photographiques, 
etc,  nécessaires  à  la  préservation  des  intérêts  défendus  par  l’État  ou  toute  production  avant  clôture  
d’instruction.  (Code de la justice administrative – Code de la procédure civile – Code de la procédure pénale)

D4 : Mémoire en défense de l’État, présentation d’observations orales et signature des protocoles de règlement  
amiable dans le cadre des recours administratifs relatifs aux missions, actes, conventions et marchés publics 
placés sous la responsabilité de la DIR – Est.  (Code de justice administrative – Articles n°2044 et suivants  
modifiés du Code Civil)

Agents Fonctions D1 D2 D3 D4

Aurore JANIN SG x x x

Lætitia LE Cheffe BGAG x x x

Christèle ROUSSEL BGAG x x x

Letitia TOAN BGAG x x x
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ARTICLE 3 : En cas d’absence ou d’empêchement des fonctionnaires désignés sous l’article 2 du présent arrêté, la
subdélégation de signature qui leur est confiée par le-dit article sera exercé par l’agent chargé de leur intérim. 

ARTICLE  4 : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  n°2022/DIR-Est/DIR/SG/BCAG/88-03 du
01/03/2022, portant subdélégation de signature, pris par Monsieur Erwan LE BRIS, Directeur Interdépartemental des
Routes Est. 

ARTICLE 5 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture et Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes
Est  sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté  dont  une copie sera adressée au
Directeur Départemental des Finances Publiques des Vosges, pour information. 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs du département et prendra effet au lendemain de sa
publication. 

Le Directeur Interdépartemental des Routes Est

Erwan LE BRIS
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DREAL Grand Est

88-2022-09-01-00002

Arrêté DREAL–SG–2022-35 du 1er septembre 2022

portant subdélégation de signature
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Arrêté DREAL–SG–2022-35 du 1er septembre 2022 
portant subdélégation de signature  

 
°°°° 

 
Le Directeur régional de l’Environnement,  

de l’Aménagement et du Logement, 
 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
 
Vu l'arrêté de la préfète de la région Grand Est en date 26 août 2021 portant organisation de la 
DREAL Grand Est, 
 
Vu l'arrêté du Préfet des Vosges du 23 novembre 2020 accordant délégation de signature à Monsieur 
Hervé Vanlaer, directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la 
région Grand Est, 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Subdélégation de signature est donnée à 
 

- Mme Mireille Maestri, directrice régionale adjointe,  
- Mme Mathey-Bascou, directrice régionale adjointe, 
- M. Patrick Cazin-Bourguignon, directeur régional adjoint, 
- M. David Mazoyer, directeur régional adjoint 

 
à l’effet de signer toutes les décisions mentionnées à l'article 1er de l'arrêté préfectoral du 23 
novembre 2020 susvisé. 
 
Article 2 : Subdélégation de signature est donnée aux agents suivants, à l'effet de signer les 
décisions mentionnées à l'article 1er de l'arrêté préfectoral du 23 novembre 2020 susvisé, dans les 
conditions et limites suivantes : 
 

Eau, biodiversité, paysages 
 

EBP 1 Accusés de réception, récépissé de demande, de contestation de déclaration ou 
de dépôt de dossier, adressé à son service, dans les matières relevant de la 
compétence du service 

 
Protection des espèces 
 

EBP 2 Décisions relatives à la mise en œuvre des dispositions du  règlement (CE) 
n° 338/97 notamment décisions relatives à la délivrance des permis CITES 

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, 
DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT GRAND EST 
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pour l'importation, l'exportation, la ré-exportation, la circulation  intra-
communautaire des espèces et produits visés par le règlement (CE) n° 
338/97 et les règlements de la Commission européenne associés 
Décisions relatives à la détention et à l'utilisation d'écailles de tortues 
marines des espèces Eretmochelys imbricata et Chelonia mydas par les 
fabricants ou restaurateurs d'objets qui en sont composés, 
Décisions relatives à la détention et à l'utilisation d'ivoire d'éléphant par les 
fabricants ou restaurateurs d'objets qui en sont composés, 
Décisions relatives au transport des spécimens d'espèces animales qui 
sont simultanément inscrites dans les annexes du règlement (CE) n° 
338/97 et protégées au niveau national par les arrêtés pris pour 
l'application des articles L411-1 et L411-2 du code de l'environnement.  
 

EBP 3 Décisions relatives aux autorisations de pénétrer sur les propriétés privées afin de 
réaliser des inventaires du patrimoine naturel devant être menés dans le cadre de 
l’article L.411-1 A du code de l’environnement  
 

EBP 4 Dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° des articles L. 411-1et 
L411-2 du code de l’environnement, relatives aux espèces de faune et de flore 
sauvages protégées : 
a) décisions relatives à la capture, la destruction, l’enlèvement, la mutilation, la 
perturbation intentionnelle, la détention de spécimens d’oiseaux, de mammifères, 
reptiles et amphibiens, poissons, et invertébrés d’espèces protégés ; 
b) décisions relatives à la destruction, l’altération ou la dégradation des sites de 
reproduction et des aires de repos des oiseaux, mammifères, reptiles et 
amphibiens, poissons, et invertébrés d’espèces protégés, sur les partie du 
territoire métropolitain où l’espèce est présente ainsi que dans l’aire de 
déplacement naturel des noyaux de populations existants ; 
c) décisions relatives à la destruction, la coupe, la mutilation, l’arrachage, la 
cueillette ou l’enlèvement de tout ou partie des spécimens sauvages de végétaux 
d’espèces protégées 
 

EBP 5 Autorisations de destruction des animaux appartenant aux espèces protégées et 
pouvant causer des atteintes graves à la sécurité aérienne dans les lieux où 
celle-ci est menacée, conformément à l’article R. 427-5 du code de 
l’environnement  

 
Protection des monuments naturels et des sites 
  

EBP 6 Communications pour avis aux conseils municipaux des projets d'inscription à 
l'inventaire départemental des monuments naturels et des sites 
  

EBP 7 Notifications d'arrêté ministériel d'inscription à chacun des propriétaires concernés 
et aux services déconcentrés de l’État dans le département, ainsi qu'au 
conservateur des hypothèques 
  

EBP 8 Notifications des arrêtés ministériels de classement ou les décrets en Conseil 
d’État de classement aux services déconcentrés de l’État dans le département, au 
conservateur des hypothèques et aux propriétaires concernés 
 

EBP 9 Mises en demeure d'avoir à mettre les lieux en conformité avec les prescriptions 
qui accompagnent les décisions de classement 
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EBP 10 Communications pour avis à l'architecte des bâtiments de France des déclarations 
préalables de travaux dans les sites inscrits à l’inventaire départemental  
 

EBP 11 Communications pour avis à l'architecte des bâtiments de France sur les 
demandes d'autorisations spéciales de travaux en site classé 

 

agents 
actes 

EBP 1 EBP 2 EBP 3 EBP 4 EBP 5 

M. L. Paul           

Mme M-P. Laigre           

Mme K. Prunera            

Mme A. Lombard           

Mme M. Robin           

M. R. Saintier           

Mme A. Weisse       

M. B. Pleis           

Mme D. Orth           

M. R. Stocky           

 

agents 
 

EBP 6 EBP 7 EBP 8 EBP 9 EBP 10 EBP 11 

M. L. Paul             

Mme M-P. Laigre             

Mme K. Prunera              

Mme A. Lombard             

Mme M. Robin             

M. R. Saintier             

Mme A. Weisse             

M. B. Pleis       

Mme D. Orth       

M. R. Stocky       

 
 
 

Prévention des risques anthropiques 
 

Gestion du sol et du sous-sol 
 

PRA 1 Décisions relatives à la recherche et à l'exploitation des mines et stockages 
souterrains 
 

PRA 2 Décisions relatives à l'hygiène et la sécurité dans les mines et carrières 

 
PRA 3 

 
Décisions relatives à la gestion technique de l'après mines, y compris les 
conventions avec des tiers et/ou les collectivités locales 
 

PRA 4 Décisions relatives à l'indemnisation des victimes de dégâts miniers à l'exception 
des collectivités locales 
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Environnement  industriel 
 

PRA 5 validation des déclarations des émissions annuelles de CO2 déclarées dans le 
cadre du système de quotas d’émission de gaz à effet de serre 
 

PRA 6 demandes de compléments relatives aux dossiers de demandes d’autorisation ou 
d’enregistrement présentés au titre de la législation des installations classées pour 
la protection de l’environnement 
 

Equipements sous pression 
 

PRA 7 Reconnaissance des services d’inspection 
 

PRA 8 Transmission des rapports d’enquête sur accident 
 

PRA 9 Décision d’aménagement aux opérations de contrôle en service 

i 

agents 
actes 

PRA 1 PRA 2 PRA 3 PRA 4 

M. P. Lajugie         

M. P. Liautard         

Mme P. Hanocq         

M. J. Mole         

M. M. Khedjout         

M. N. Ansel         

M. P. Casert         

 

agents 
actes 

PRA 5 PRA 6 

M. P. Lajugie     

M. P. Liautard     

Mme P. Hanocq     

M. J. Mole     

M. M. Khedjout     

M. N. Ansel     

M. P. Casert     

 

gents 
actes 

PRA 7 PRA 8 PRA 9 

M. P. Lajugie       

M. P. Liautard       

Mme P. Hanocq       

M. J. Mole       

M. M. Khedjout       

M. N. Ansel       

M. P. Casert       
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Transports 
 

TRA 1 Réceptions des véhicules et des citernes, identifications des véhicules : 
1)     identifications, réceptions individuelles et à titre isolé (sauf cas indiqués à la 
rubrique 2) ; 
2)     réceptions de type et agréments de prototype, constatations pour les 
véhicules incomplets complexes, reconnaissances des réceptions individuelles 
étrangères, réceptions individuelles harmonisées, dérogations 
 

TRA 2 Délivrance et retrait des autorisations de mise en circulation des véhicules de 
transports en commun de personnes, de dépannage, de transports de 
marchandises dangereuses, visites initiales des transports de marchandises 
dangereuses et des petits trains routiers touristiques 
 

TRA 3 Surveillance des centres de contrôles technique de véhicules lourds et légers et 
des contrôleurs y intervenant 
 

TRA 4 Surveillance des organismes dans le domaine du transport par route des 
marchandises dangereuses 
 

TRA 5 Surveillance des constructeurs ayant obtenu des réceptions nationales de type de 
petites séries (NKS) 
 

TRA 6 Délivrance des autorisations relatives aux dispositifs spéciaux de signalisation des 
véhicules d'intervention 
 

TRA 7 Agrément  et sanctions administratives des contrôleurs et des installations de 
contrôle pour les véhicules lourds et légers 
 

 

agents 
 

TRA 1  TRA 2 TRA3 TRA 4 TRA 5  TRA 6  TRA 7  

M. G. Treffot ● ● ● ● ● ● ● 

M. P. Bouzid  ● ● ● ● ● ● ● 

M. P. Karman ● ● ● ● ● ● ● 

M. B. Benoît ● ● ● ● ● ● ● 

M. F. Joguet - Recordon ● ● ● ● ● ● ● 

M. C. Clarisse ● ● ● ● ● ● ● 

M. J. Biard ● ● ● ● ● ●  

M. L. Haeberle ● ● ● ● ● ●  

M. T. Rollot  ●      

Mme I. Ackermann   ●     

 
 

Aménagement, énergies renouvelables 
 

AER 1 Actes relatifs à la production (hors nucléaire), au transport, à la distribution, à la 
fourniture et au contrôle de la production de l'électricité, 

AER 2 Actes relatifs à l’utilisation et la maîtrise de l’énergie 
 

AER 3 Actes relatifs à la production, l’injection et le contrôle de conformité du bio-gaz 
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AER 4 Actes relatifs à la fourniture de gaz 
 

AER 5 Actes relatifs à la production et au contrôle des énergies renouvelables autorisées 
dans le cadre des appels à projets et appels d’offre 

 

agents 
actes 

AER 1 AER 2 AER 3 AER 4 AER 5 

M. T. Mary ● ● ● ● ● 

M. G. Guérin ● ● ● ● ● 

M. G. Boutineau  ● ● ● ● ● 

Mme L. Raguet ● ● ● ● ● 

M. C. Lebrun ● ● ● ● ● 

 
 

Risques naturels et hydrauliques 
 

RNH 1 contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques : tous actes à l'exception des 
arrêtés relevant du régime de l'autorisation 
 

RNH 2 actes de mise en œuvre des procédures de passation et d’exécution des marchés 
conclus pour le compte de l’Etat au titre du Fonds de Prévention des Risques 
Naturels Majeurs 
 

RNH 3 arrêtés d’attribution de subvention au titre du Fonds de Prévention des Risques 
Naturels Majeurs 
 

RNH 4 actes et décisions d’ordonnancement secondaire des dépenses relatives au 
Fonds de prévention des risques naturels majeurs 

 

agents 
actes 

RNH 1 RNH 2 RNH 3 RNH 4 

M. N. Ponchon ● ● ● ● 

M. P. Garnier ● ● ● ● 

M. L. Llop ●    

M. R. Creusot  ● ● ● 

Mme C. Riquart  ● ● ● 

 
 
Article 3 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Vosges. 

 
 

Le directeur régional  
 
 
 
 

H. VANLAER 
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PREFECTURE DES VOSGES

Direction interdépartementale
des routes Est

Service des politiques routières

Cellule Gestion du Patrimoine

CGP_2022_086

ARRETE

N° 2022DIR Est/SPR/CGP/88/RN57/06  du 31/08/2022

portant déclassement des délaissés de la route nationale n°57 

– CHAVELOT et -DOGNEVILLE -

Le préfet des Vosges

Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la voirie routière ;

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du 27/12/2021  accordant délégation de signature à M.  Erwan LE BRIS directeur

interdépartemental des routes Est.

ARRETE

Article premier : Est déclassée du domaine public routier national d’après le document d’arpentage n°647 D
modifiant  le parcellaire cadastral  la parcelle désignée ci-après située sur  le territoire de la commune de
Chavelot :

• section AH numéro 54 pour une surface de 39a 31ca, 

Article 2 :  Sont déclassées du domaine public routier national d’après le document d’arpentage n°648 Z
modifiant le parcellaire cadastral les parcelles désignées ci-après situées sur le territoire de la commune de
Chavelot : 

• section AI numéro 21 pour une superficie de 1ha 00a 17ca,
• section AI numéro 22 pour une superficie de 54a 10ca
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Article  3 :  Est  déclassée  du domaine public  routier  national  d’après  le  document  d’arpentage n°941 X
modifiant  le parcellaire cadastral  la parcelle  désignée ci-après située sur  le territoire  de la commune de
Dognéville :

• section AN numéro 96 pour une superficie de 21a 61ca,

Article  4 :   Est  déclassée du domaine public routier  national d’après le  document d’arpentage n°942 T
modifiant  le parcellaire cadastral  la parcelle  désignée ci-après située sur  le territoire  de la commune de
Dognéville :

• section ZI numéro 118 pour une superficie de 17a 77ca,

Article 5 :  le déclassement prendra effet à compter de la date de publication du présent arrêté.

Article 6: le secrétaire général de la préfecture des Vosges et le directeur interdépartemental des routes Est
sont  chargés de l'exécution du présent arrêté,  qui sera publié au registre  des actes administratifs  de la
préfecture des Vosges.

Le préfet, par délégation

Le directeur interdépartemental des routes Est

  Erwan LE BRIS
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Décision de subdélégation de signature en matière

domaniale

Prefecture des Vosges - 88-2022-09-01-00001 - Décision de subdélégation de signature en matière domaniale 130



NANCY, le 1er septembre 2022

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE MEURTHE ET MOSELLE
50 rue des Ponts – CO 60069
54 000 – NANCY

Décision de subdélégation de signature en matière domaniale
Le directeur départemental des Finances publiques de Meurthe et Moselle

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010
et par le décret n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 modifié relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines
privés et de biens privés ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret du Président de la République en date du 9 novembre 2020 nommant M. Bertrand GAUTIER en
qualité de Directeur départemental des Finances publiques du département de Meurthe-et-Moselle à compter
du 3  décembre 2020 ;

Vu l’arrêté du Préfet des Vosges en date du 7 décembre 2020 accordant délégation de signature à Monsieur
Bertrand GAUTIER, directeur départemental des finances publiques de Meurthe-et-Moselle ;

ARRÊTE :

Article  1 :  La  délégation  de  signature  qui  est  conférée  à  Monsieur  Bertrand  GAUTIER,  directeur
départemental des finances publiques de Meurthe-et-Moselle, par l’article 1er de l’arrêté du 7 décembre 2020
accordant délégation de signature à Monsieur Bertrand GAUTIER à l'effet de signer, dans la limite de ses
attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l'administration provisoire des successions non
réclamées, à la curatelle des successions vacantes,  à la gestion et à la liquidation des successions en
déshérence dans le département de  Vosges, sera exercée  par  Monsieur Eric PIQUE, administrateur des
finances  publiques  adjoint,  responsable  de  la  mission  domaniale et  par  Madame  Nathalie  SAULNIER,
inspectrice divisionnaire des finances publiques.

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation est  accordée pour les opérations
n’excédant pas :
-  200  000  euros  à  Messieurs  Christophe  QUEVAL et  Michel  ROBINAULT,  inspecteurs  des  finances
publiques ;
-150 000 euros à Mesdames Céline HERVEUX, Carine ROLLAND, Véronique RONCHARD, contrôleuses
principales des finances publiques, Madame Julie DEFONTAINE et  Monsieur Raphaël LOGEL, contrôleurs
des finances publiques.
- 100 000 euros à Mesdames Pascale COLLOS, chargée de mission, Catherine GRANGER et Véronique
ROST, agentes des finances publiques.

Article  3 : Toutes  dispositions  antérieures  concernant  les  délégations  de  signatures  du  directeur
départemental des finances publiques, Monsieur Bertrand GAUTIER, à ses collaborateurs concernant les
successions vacantes ou en déshérence, sont abrogées.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges et
affiché dans les locaux de la direction départementale des finances publiques de Meurthe-et-Moselle.

Le directeur départemental des finances publiques,

Bertrand GAUTIER
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